
leurs une fois rendus sur les lieux; aucune, par consé
quent, n'a pu recevoir ni envoi de poudre d'or ni valeur 

quelconque. Si ces compagnies veulent tenir leurs promesses, 
elles devront se hâter de fonder à San-Francisco de bons 
comptoirs et de les alimenter de produits et de capitaux 

français, au lieu de courir après une ombre vaine. Il y a 
place ici pour huit ou dix bonnes maisons françaises, et 
tout homme intelligent et expérimenté qui se présentera à 
San-Francisco avec des capitaux pourra compter sur de 
bons résultats. 
D e p u i s dix jours, l'or arrive en fortes quantités de tous les 
principaux placeres, ainsi que cela a lieu, chaque année, aux 
approches de l'hiver. Beaucoup de mineurs, les uns ayant 
réalisé quelques gains, les autres ayant à peine de quoi cou

vrir leurs frais de rapatriement, se pressent maintenant dans 
les rues de San-Francisco. Le moment des bonnes chances, 
des coups de dés fabuleux, soit pour l'extraction de l'or, soit 
pour le commerce, est aujourd'hui passé en Californie. Do
rénavant, San-Francisco sera un grand centre de commerce, 
mais où l'exploitateur européen ne pourra réaliser que 
des bénéfices en rapport avec ses mises de fonds et ses 
risques. 
Les denrées et articles de première nécessité, tels que fa
rine, sucre, café, vin, eau-de-vie, habits confectionnés, 
bottes grandes et fortes, sont ceux dont la défaite est tou
jours certaine et avantageuse. Les Américains ont pour ha
bitude de composer leurs chargements, à destination de la 

mer Pacifique, de ce qu'ils appellent des notions, c'est-à-dire 
d'un peu de tout. Depuis le jouet d'enfant jusqu'à la presse 
à vapeur, tout se trouve dans les flancs de ces arches de 
Noé. Que nos armateurs imitent cet exemple, et ils s'en 
trouveront bien. La Californie offre aujourd'hui des res
sources particulières, quand ce ne serait que par sa popula
tion française, la plus nombreuse peut-être qu'il y ait sur 
aucun autre point du globe. Il y a déjà une église catholi

que française; on commence, en outre, à avoir des écoles 
et des journaux français. La ville de San-Francisco ne ren
ferme que des cafés, des restaurants et des maisons de jeu 
français et c'est la langue française qu'on entend parler le 
plus fréquemment par les rues. Chacun de ces éléments a sa 
valeur commerciale, et devra alimenter dans l'avenir, comme 
il le fait à présent, tout le mouvement des transports sous 
notre pavillon. 

(Extrait des Documents sur le commerce extérieur, publiés 
par le ministère de l'agriculture et du commerce.) 

MINISTERE DE LA G U E R R E . 

A r t i l l e r i e . 

Direction des poudres et salpêtres. 

Il sera procédé, le lundi 27 janvier 1861, heure de midi, 
en la mairie de Vert-le-Petit, canton d'Arpajon, départe
ment de Seine-et-Oise, à l'adjudication publique, au rabais 
et sur soumissions cachetées, de la fourniture de 340,000 
boites à poudre à livrer à la poudrerie du Bouchet. 

Le cahier des charges relatif à cette fourniture est déposé 
à la poudrerie du Bouchet, où les personnes qui désireront 
soumissionner pourront en prendre connaissance. 

Au Bouchet, le 11 janvier 1851. 

P R É F E C T U R E DU D É P A R T E M E N T DE LA S E I N E . 

Travaux d ' u t i l i t é publique. 

Conversion du passage Aumaire en rue. 

(Publication du plan parcellaire.) 

Nous, représentant du peuple, préfet de la Seine, 
Vu le décret du 22 juillet 1850, rendu en conseil d'Etat, 

lequel : 1° déclare d'utilité publique la conversion en rue 
du passage Aumaire ; 2° arrête les alignements de cette nou
velle rue sur une largeur de 12 mètres, et 3° autorise la 
ville de Paris à acquérir soit à l'amiable, soit, s'il y a lieu, 
par voie d'expropriation, conformément à la loi du 3 mai 
1841, les terrains ou portions de terrain nécessaires à l'exé
cution de ces alignements, et ce conformément à la délibé
ration de la commission municipale de la ville de Paris, en 
date du 21 décembre 1849; 

Vu le plan annexé au décret ci-dessus visé ; 
Vu le titre II de la loi du 3 mai 1841 ; 
Vu le plan parcellaire dressé en conformité dudit titre, le

quel plan indique : 
1° Les alignements de la nouvelle rue, tels qu'ils ont été 

approuvés par le décret du 22 juillet 1850 ; 
2° Les propriétés ou portions de propriétés dont la cession 

est nécessaire à l'exécution immédiate des alignements dans 
le prolongement dudit passage ; 

3° La superficie desdites propriétés ou portions de pro
priétés ; 

4° Les noms des propriétaires tels qu'ils sont inscrits à la 
matrice des rôles ; 

Arrêtons : 
Art. 1 e r . Le plan parcellaire ci-dessus visé des propriétés 

dont la cession est nécessaire à la conversion du passage Au
maire en rue restera déposé à la mairie du 6 e arrondisse
ment municipal de la ville de Paris pendant dix jours con
sécutifs, à partir de la publication du présent arrêté, afin 
que chacun puisse en prendre connaissance et produire, s'il 
y a lieu, ses observations sur l'application dudit plan aux-
dites propriétés. 

Art. 2. Dans le cas où quelques-uns des immeubles at
teints appartiendraient à des propriétaires dont les noms, n 'é
tant pas encore inscrits à la matrice des rôles, ne figureraient 
point sur ledit plan, ces nouveaux propriétaires sont requis 
de faire connaître pendant le délai de publication, à la mai
rie arrondissement, leurs noms, prénoms et demeures, 
Art. 3. Conformément aux dispositions de la loi du 3 mai 
1841 ci-dessus visée, les propriétaires des immeubles dont il 
s'agit et les autres intéressés à la propriété desdits immeu
bles sont requis de faire connaître à la mairie du 6 e a r ron
dissement le domicile qu'ils auront élu. 

Art. 4. Le présent arrêté sera publié par voie d'affiches 
et à son de caisse dans l'étendue du 6e arrondissement ; il 
sera placardé dans tout Paris, et notamment à la porte de la 
mairie et à la porte principale des églises du 6 e arrondisse
ment. 

Art. 5. Le maire du 6 e arrondissement est chargé de l'exé
cution du présent arrêté. 

Fait à Paris, le 8 janvier 1851. 
Berger . 

Pour ampliation : 
Le secrétaire général de la préfecture, 

Ch. M e r r u a u . 

BEAUX-ARTS. 
Sa lon de 1850. 
(Troisième article.) 

Nous avons dit que le tableau de M. Charles Muller 
(Appel des dernières victimes de la terreur) était extrêmement 
remarquable. Il est, en effet, du très-petit nombre de ceux 
qui attirent constamment la foule. Quoiqu'il offre cependant 
des parties bien peintes, ce n'est pas principalement par le 
mérite de l'exécution qu'il justifie son beau succès; il laisse 
à désirer, sous ce rapport, une couleur plus ferme, des for
mes plus modelées dans quelques parties, des tons de chair 
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de M. Couture. C'est le même sentiment de rapacité, ex
primé par un geste à peu près pareil. L'avare de M. Bouny 
a sans doute beaucoup d'expression dans le mouvement 
convulsif des mains et dans le jeu de la physionomie ; mais 
pourquoi cette couleur de brun rouge qui s'appesantit sur 
toute sa personne? Nous en sommes d'autant plus étonnés 
que, dans le portrait de la demoiselle en robe de soie, 
M. Bouny a fait preuve d'une légèreté, d'une fraîcheur, 
d'une délicatesse de pinceau, qui dénotent beaucoup de goût 
et une grande facilité d'exécution. 

Tous les ans nous payons notre tribut d'éloges à M. Jus
tin-Ouvrié, qui joint à un rare talent de paysagiste une par
faite entente de l'architecture; et, à chaque salon nouveau, 
ce peintre acquiert de nouveaux droits au suffrage des ama
teurs. Il nous suffit de citer, pour le prouver, son tableau 
représentant le Parlement, l'église de Westminster et la cha
pelle de Lambeth à Londres, et sa Vue de Rouen, prise du 
Cours. M. Justin-Ouvrié est aujourd'hui, pour nos vieux 
châteaux et nos monuments du moyen âge, ce que Canuletto 
était, il y a cent ans, pour les églises, les palais et les places 
publiques de Venise ; encore nous est-il permis de croire qu'il 
gagnerait à la comparaison. 

En entreprenant de peindre la Vision de Zachar ie , 
M. Alexandre Laëmlein nous semble n'avoir pas assez senti 
ce dont un pareil sujet avait indispensablement besoin pour 
faire illusion. Qu'est-ce, en effet, qu'une vision, si ce n'est 
une sorte de rêve fantastique qui occupe intérieurement no
tre imagination, et que le peintre le plus habile ne saurait 
matérialiser sur une toile de grande dimension, sans dé 
truire par là tout ce que cette opération de l'esprit a de va
gue, de fugitif et de mystérieux? L'artiste a pris, d'ailleurs, 
trop au pied de la lettre ce que le prophète dit des forts 
chevaux lancés dans l'espace ; il est difficile de concevoir 
comment des animaux si épais, et, en apparence, si lourds, 
se soutiennent au milieu des airs. Du reste, il y a des parties 
bien peintes dans ce trop grand tableau, dont la composition, 
plus que hardie, a du moins l'avantage d'attirer constam
ment les regards de la multitude. 

Fabien P i l l e t . 

A S S E M B L É E N A T I O N A L E L É G I S L A T I V E . 

séance du v e n d r e d i 10 j anv i e r . 
Présidence de M. Dupin, 

SOMMAIRE. — Dépôt, par M. Creton, d'an rapport fait, au nom de la 
commission des crédits supplémentaires, sur des crédits supplémen
taires demandés par M. le ministre de l'intérieur sur les chapi
tres XXXV et XXXVII de son budget (exercice 1850). — Dépôt, par 
M. Germonière, d'un rapport fait au nom de la même commission sur 
un projet de loi présenté par M. le ministre de l'agriculture et du 
commerce, et portant demande de crédits extraordinaires et supplé
mentaires. — Troisième délibération sur le projet de loi tendant à 
régler le commerce de l'algérie avec la France et l'étranger : 
MM. Maure et Levavasseur. Ajournement de la discussion.—Interpel
lations : MM. de Rémusat, Baroche, ministre de l'intérieur, Berryer, 
Dufaure, Rouher ministre de la justice, et Bedeau. — Proposition de 
réunion immédiate dans les bureaux pour nommer une commission. 
Prise en considération de l'urgence. — Scrutin public sur la propo
sition de réunion immédiate dans les bureaux. Adoption. 

La séance est ouverte à deux heures. 
M. Chapot, l'un des secrétaires, donne lecture du procès-

verbal. 
Le procès-verbal est adopté. 
Une vive agitation règne dans l'Assemblée. Un grand 

nombre de représentants se livrent, dans l'hémicycle, à des 
colloques très-animés. 

Dépôt de r a p p o r t s . 

M. C r e t o n . J'ai l 'honneur de déposer, au nom de la 
commission des crédits supplémentaires, un rapport sur des 
crédits supplémentaires demandés par M. le ministre de l'in
térieur, sur les chap. XXXV et XXXVII de son budget 
(exercice 1850). 

M. G e r m o n i è r e . J 'ai l 'honneur de déposer, au 
nom de la commission des crédits supplémentaires, un rap
port sur un projet de loi présenté par M. le ministre de l 'a
griculture et du commerce, relativement à des crédits extra
ordinaires et supplémentaires. 

(Nous donnerons le texte de ces rapports.) 
M. Le p r é s i d e n t . Les rapports seront imprimés et 

distribués. 

Troisième d é l i b é r a t i o n su r l e p r o j e t de lo i t e n d a n t a 
r é g l e r l e commerce de l ' a l g é r i e avec l a F r a n c e e t 
l ' é t r a n g e r . 

M. Le p r é s i d e n t . L'ordre du jour appelle la troi
sième délibération sur le projet de loi tendant à régler le 
commerce de l'Algérie avec la France et l 'étranger. 

Sur l 'art. 1 e r et sur le tableau qui s'y rattache, il est sur
venu un amendement. M. Maure demande qu'on supprime 
du tableau n° 2 les huiles d'olive. (Rire général et prolongé.) 

M. M a u r e . Je ne comprendrais pas comment un in té
rêt qui est celui de plusieurs départements excitât moins 
votre sollicitude que l'intérêt de l'Algérie. (Bruit et agitation.) 

Au milieu de cette inattention, il est impossible que je 
développe mon amendement, et j ' y renonce. 

Il a été malheureux, fatal pour cette loi, qu'elle fût con
tinuellement discutée au milieu des émotions de cette cham
bre. La seconde lecture est arrivée entre les explications de
mandées par M. le ministre de l'intérieur et les interpella
tions de M. de la Rochejaquelein. Aujourd'hui c'est encore 
sous l'empire d'une grande préoccupation que j 'arr ive. Au 
milieu de l'inattention générale, il serait impossible de dé
velopper mon amendement; par conséquent, je renonce à 
la parole et cède à votre impatience. 
M. le président. Le tableau n° 1, auquel renvoie 
l'art. 1 e r , contient l'article des huiles d'olive qui avait été 
contesté lors de la première lecture. 

M. L e v a v a s s e u r . Il est impossible de discuter une 
loi aussi considérable que celle qui est aujourd'hui à l'or
dre du jour, au milieu de l'inattention générale. S'il ne s'a
gissait que d'une première lecture, je ne serais pas monté à 
cette t r ibune; mais il s'agit de la troisième lecture, c'est-à-
dire de la sanction définitive de la loi. 

Eh bien, est-ce en présence d'un nouveau ministère, et 
lorsque nous ignorons si le Gouvernement partage, d'une 
manière absolue l'opinion de ceux qui l'ont précédé, que 
nous pouvons tout à coup, à l'improviste, nous engager 
dans la discussion d'une loi pareille? Je crois qu'il est d'un 
haut intérêt public, qu'il est de la dignité de l'Assemblée 
d'ajourner cette discussion. (Très-bien! très-bien!) 

C'est en me plaçant à ce double point de vue que je de
mande que la discussion soit retirée de l'ordre du jour. 

Voix nombreuses. Appuyé ! appuyé ! 

I n t e r p e l l a t i o n s . 

M. Le président. M. de Rémusat a demandé la pa
role, je la lui donne. (Attention générale.) 

M. De R é m u s a t . Messieurs, après les actes graves et 
extraordinaires que le Moniteur d'aujourd'hui a annoncés à 
la France, je m'attendais que les ministres, cédant encore, 
au moins cette fois, aux usages de tous les gouvernements 
représentatifs. . . (Bruit.) 

Plusieurs voix. On n'entend pas! — Attendez le silence! 
M. De R é m u s a t . Je disais à l'Assemblée que je m'at

tendais, après les actes extraordinaires que le Moniteur 
d'aujourd'hui nous a annoncés, a annoncés à la France en
tière, que les ministres, cédant, cette fois au moins, aux 

plus vrais, des étoffes moins chiffonnées, et surtout moins 
de confusion dans les groupes de droite et de gauche. On 
pourrait enfin comparer ce tableau à ceux de nos drames 
modernes où le grand intérêt du sujet, quelques situations 
fortes et pathétiques et une ordonnance théâtrale habilement 
calculée font trop d'impression sur le spectateur pour lui 
laisser le loisir d'examiner ce qu'il y a de négligé dans le 
style et de faible dans la couleur. Quant à la disposition 
pittoresque, elle fait le plus grand honneur à M. Muller; il 
a su se faire une juste idée des scènes déchirantes qui écla
taient chaque jour dans les prisons de la terreur, lorsqu'au 
nom d'un tribunal de sang, les pourvoyeurs de la guillotine 
venaient faire l'appel des victimes. 

L'artiste paraît avoir voulu attirer plus particulièrement 
notre attention sur André Chénier, qui, placé isolément sur 
une chaise, au centre du tableau, y semble plus occupé de 
son dernier chant élégiaque que de ce qui se passe autour 
de lui. L'attitude et la physionomie de cette figure sont 
d'une simplicité et d'une vérité admirables. Voilà bien le 
jeune poëte qui, au moment de partir pour l'échafaud, s'é
cria en se frappant le front : Et pourtant j'avais là quelque 
chose! Nous regrettons toutefois que, dans le tableau, ce 
personnage si intéressant soit séparé du poëte Boucher, son 
digne ami, qui monta avec lui sur la charrette des condam
nés. Celui-ci, dit un historien des crimes révolutionnaires, 
prit place sur le même banc qu'André Chénier, et, durant 
le trajet fatal, ces deux infortunés récitèrent alternativement 
la première scène d'Andromaque, où sont exprimés en vers 
immortels les sentiments profonds du malheur et de l'a
mitié. La figure de Roucher n'a pas été oubliée, sans doute, 
mais elle est confondue avec tant d'autres, dans un coin té
nébreux de la prison, qu'il est difficile de l'y découvrir. Ce 
n'eût pas été cependant diviser l'intérêt que de le faire por
ter à la fois sur deux hommes de lettres, si intimement liés 
d'amitié qu'ils rappelaient Oreste et Pylade. 

Il y a dans le tableau de M. Vinchon (Enrôlements volon
taires) un incontestable talent de composition ; la couleur 
générale en est pure et fraîche, et l'épisode du jeune Gou
vion-Saint-Cyr, qui s'avance sur le premier plan pour mani
fester hautement son enthousiasme patriotique, rentre très-
heureusement dans le sentiment du sujet. 

Enfin, il y a, parmi les groupes qui se sont formés de
vant l'hôtel de ville, un bon nombre de figures historiques 
qui sont franchement peintes, mais auxquelles, malheureu
sement, l'artiste n'a pas su donner un degré suffisant de 
ressemblance. On ne devinerait guère le sombre et farouche 
Robespierre dans la figure longue et svelte d'un jeune 
élégant qui descend les marches de l 'amphithéâtre. Cet 
homme, qui devait, plus tard, devenir le fléau de ses 
concitoyens, était petit de taille, laid de visage, jaune de 
teint, et, quoique très-propre dans ses vêtements, fort éloi
gné de ressembler à un petit maître de l'époque. Péthion, 
à qui M. Vinchon prête des traits assez communs, était, au 
contraire, remarquable par son bel extérieur, et surtout par 
une fraîcheur de santé qui lui avait valu l'estime de deux 
femmes célèbres, mesdames Roland et de Genlis. Les volon
taires qui, en habits de garde nationale, s'avancent à la suite 
du jeune Gouvion, nous semblent trop uniformément habil
lés pour des hommes d'inégales conditions, qui, suivant les 
rapports du temps, se présentaient aux membres de la com
mune dans le désordre d'une manifestation turbulente et 
improvisée. Ces habits bleus de la même teinte et cette 
propreté monotone ont quelque chose de froid, qu'au moyen 
de plusieurs retouches le savant pinceau de l'auteur pour
rait facilement réchauffer. J'observe aussi que M. Vinchon 
a commis un anachronisme en faisant figurer l 'abbé Maury 
dans cette grande scène du 22 juillet 1792. Plus de trois 
mois auparavant, ce célèbre défenseur du trône et de l'autel 
se faisait sacrer à Rome, par le pape Pie VI, en qualité d'é
vêque de Nicée (in partibus). Enfin, nous regrettons que 
M. Vinchon ait cru devoir associer Marat à ce beau mouve
ment d'enthousiasme patriotique. Ce hideux personnage, 
antipathique à toutes les idées nobles et généreuses, n'était 
capable d'applaudir qu'à la férocité des septembriseurs. 

Encore un sujet tiré des annales de la révolution (s'il faut 
en croire, du moins, le témoignage de Charles Nodier). Le 
Dernier banquet des Girondins, par M. Philippoteaux, repré
sente les députés Vergniaud, Brissot, Gensonné, Ducos, Fon
frède et autres, soupant ensemble dans leur prison, immé
diatement après l'arrêt inique qui vient de les condamner à 
mort. La plupart d'entre eux paraissent courageusement ré
signés à porter leur tête sur l'échafaud, et Vergniaud leur 
fait un discours platonicien, où il développe, suivant toute 
apparence, cette belle pensée : 

« . . . Mourir pour la patrie 
« Est le sort le plus beau, le plus digne d'envie ! » 

Il y avait deux manières différentes d'envisager ce sujet : 
suivant l 'une, on aurait conservé aux girondins l'exaltation 
patriotique et presque délirante qu'ils avaient manifestée 
avec éclat devant le tribunal révolutionnaire; suivant l 'au
tre, et c'est celle de l'artiste, leur bruyant enthousiasme a 
fait place au calme d'un courage réfléchi; ils raisonnent entre 
eux sur le sort des hommes imprudents qui ont ouvert l'a
bîme des révolutions, et sur les fléaux inouïs qui menacent 
la malheureuse France. Il résulte de cette dernière concep
tion que, si le tableau de M. Philippoteaux ne produit pas, 
au premier aspect, ce qu'on appelle un effet saisissant, il 
gagne, du moins, à être considéré avec attention par les 
nommes sensés qui, dans l'histoire de nos troubles civils, 
cherchent moins de violentes émotions que de hautes le
çons de philosophie. Toutes les figures sont dessinées et 
peintes avec fermeté et correction ; la lumière artificielle des 
bougies est habilement distribuée dans les diverses parties 
de la prison; enfin, la couleur générale, sans être ni fuligi
neuse ni heurtée, a toute la vigueur, toute l'austérité de ton 
qui convient à un sujet si sombre et si mélancolique. 

Nous avions plus d'une fois remarqué que M. Louis Bou
langer appartenait à l'école des coloristes, et nous l'en avions 
félicité. Mais ne voilà-t-il pas qu'aujourd'hui il semble 
prendre à tâche de nous donner un démenti par son tableau 
de la Douleur d'Hécube! On y voit cette malheureuse prin
cesse, exprimant son désespoir de mère par d'effroyables 
aboiements. Comment, parmi les innombrables sujets tirés 
de la mythologie grecque, va-t-on choisir précisément le 
plus hideux et le plus ignoble ? Qu'Ovide et Dante aient con
sacré quelques vers à la métamorphose d'Hécube en chienne, 
on sait avec quelle magie les grands poëtes savent tout en
noblir ; mais en est-il ainsi de la peinture? Non-seulement 
la figure de cette femme qui aboie devait être de l'aspect le 
plus disgracieux, mais encore l'artiste semble s'être plu à en 
exagérer la laideur, tant par la contorsion du visage que 
par la couleur plombée des chairs. Ne voyons donc dans 
cette malheureuse peinture si livide et si ténébreuse que 
l'erreur d'un artiste plein de talent, qui s'est trop impru
demment abandonné cette fois aux caprices de son imagina
tion, et supplions-le de rentrer au plus tôt dans une voie 
plus digne de lui. 

Parmi ceux de nos peintres qui débutent avec succès au 
salon de 1850, il en est un, M. Bouny, à qui nous recom
mandons aussi de ne pas imiter certains romantiques dans 
leur amour du laid idéal. Nous n'avons encore vu de ce 
jeune homme que son Avare surpris par des soldats, au 
Temps de la Ligue, et le Portrait d'une demoiselle en robe de 
soie chatoyante. Le premier de ces ouvrages rappelle un peu 
trop l'Amour de l'or, qui commença, eu 1844, la réputation 



usages de tous les gourernements libres, viendraient expli
quer à cette tr ibune pourquoi ils étaient sur ces bancs. (Vive 
approbation.) 

Une voix à droite. Allons donc ! 
M . D E R É m u s A T . . . . Pourquoi, après une démission 

que je ne m'explique pas, ils venaient de reformer une ad
ministration que je ne m'explique pas davantage. (Mou
vement.) 

A défaut de ces explications, il faut que l'Assemblée parle. 
Les circonstances auxquelles je viens de faire allusion lui 
imposent une conduite au niveau de la gravité même de ces 
circonstances; je suis sûr d'avance qu'elle se montrera digne 
de toute sa mission. Cette Assemblée a sauvé la France ; elle 
n'a laissé à d'autres que l'honneur de la suivre.. . (Vive appro
bation et applaudissements répétés sur une partie des bancs 
de la droite et du centre et sur quelques bancs inférieurs 
du côté gauche.) 

Je demande donc aux ministres de vouloir bien monter 
à cette tribune pour expliquer les faits dont j ' a i parlé, pour 
expliquer leur politique et l'acte si mémorable, si frappant 
qui la caractérise dès aujourd'hui ; je demande s'il n'est 
pas dans leur intention de répondre, que l'Assemblée se 
retire immédiatement dans ses bureaux pour former une 
commission qui prenne toutes les mesures que les circon
stances peuvent commander. (Approbation sur divers bancs 
de la droite.) 

M. NEY D E L A M O S k o w a . Des mesures révolution
naires ! 

M . D E R É M U S A T . Dans tous les cas, je veux ou plutôt 
je désire, mais non, je veux, car je le veux de toutes les 
forces de mon âme ; je veux que l'Assemblée parle, qu'elle 
fasse entendre sa voix, qu'elle rompe enfin un généreux si
lence qui a duré trop longtemps. (Nouvelle et vive appro
bation dans diverses parties de l'Assemblée. — L'orateur 
retourne à sa place; plusieurs membres l'accueillent par de 
nouvelles marques d'approbation.) 

M . L E P R É S I D E N T , à M. de Rémusat. Il faut me re 
mettre une proposition écrite. 

M. B A R O C H E , ministre de l'intérieur. Messieurs, je n'é
prouve aucun embarras pour m'associer à quelques-unes 
des paroles qui viennent d'être prononcées par l'honorable 
orateur qui descend de cette tribune. 

Cette assemblée, dit-il, a sauvé la France. Oui, mes
sieurs, cette assemblée a sauvé la France. Elle a sauvé la 
France par l'accord qui, depuis le mois de décembre 1848, 
a régné entre les deux p o u v o i r s . . . (Exclamations diverses. 
— Approbation sur un certain nombre de bancs de la 
droite.) 

M . D E T R É V E N E U C . Qui est-ce qui l'a rompu, cet 
accord ? 

M . LE M I N I S T R E D E L'INTÉRIEUR. Elle a sauvé la 
France, disais-je, par l'accord qui, depuis le mois de dé
cembre 1848, a régné entre les deux pouvoirs. 

Maintenant est-il vrai, je le demande à tous, et, au be
soin, je le demanderai au p a y s . . . (Ah! ah ! — Vives r u 
meurs au fond de la salle.) 

Plusieurs membres. Très-bien ! 
D'autres membres. C'est inconstitutionnel ! 
M. L E P R É S I D E N T . Il n'est pas défendu d'en appeler à 

l'opinion publique. Laissez le ministre s'expliquer. 
M . L E M I N I S T R E D E L ' I N T É R I E U R . Permettez-moi, 

messieurs, de m'étonner de cette interruption. Est-ce que le 
pays n'est pas notre juge à tous? (Oui! oui ! —Très-bien!) 

M . D E T r é V E n e u c . En tant que nous sommes ici, le 
pays, c'est nous ! (Bruit.) 

M . LE M I N I S T R E DE L ' I N T É R I E U R . Est-ce que le 
pays n'est pas notre juge à tous? Est-ce que ce n'est pas lui 
qui, en définitive, apprécie souverainement, parce que c'est 
en lui qu'est la souveraineté nationale, les actes, la con
duite, les paroles de tous les pouvoirs qui sont délégués 
de cette souveraineté nationale? Disais-je donc quelque 
chose d'inconstitutionnel, lorsque, commençant par déclarer 
que j ' en appelais à vous, à vos consciences, et qu'au besoin 
j ' e n appellerais au p a y s . . . (Nouvelle interruption ) 

Quelques membres. Au besoin ! Que veut dire au besoin? 
Plusieurs voix. A l'opinion publique. 
Un membre. Votre expression est équivoque ; dites : à 

l 'opinion publique. 
M . D E M O N T E B E L L O . Est-ce une phrase ou un acte? 

(Rumeurs et mouvements divers.) 
M . LE M I N I S T R E D E L ' I N T É R I E U R . Je demande à 

l 'honorable interrupteur comment il suppose que les 
hommes qui sont sur le banc minis tér ie l . . . 

Un membre au fond de la salle. On peut supposer tout ! 
Voix diverses. Laissez donc parler ! 
M . LE P R É S I D E N T , aux interrupteurs. Au moment où 

l'Assemblée a le plus besoin de donner la preuve de sa d i 
gnité et de sa force, sachez donc garder les convenances, 
car c'est par là qu'on vous jugera tous, en exerçant vos 
droits et vos devoirs et en laissant aussi exercer ceux des 
autres. (Très-bien ! très-bien !) 

M. LE M I N I S T R E D E L ' I N T É R I E U R . Je disais, mes
sieurs, que je m'étonnais que l'honorable interrupteur de
mandât aux hommes qui siègent sur les bancs ministériels, 
si c'était, si j ' a i bien entendu, une phrase ou une menace... 

Plusieurs voix. Ou un acte ! 
M. LE M I N I S T R E D E L ' I N T É R I E U R . OU un acte; 

apparemment un acte menaçant; apparemment l'annonce 
de quelque chose d'inconstitutionnel, d'un appel au pays 
en dehors des limites de la constitution. 

Oh ! je ne suis pas embarrassé non plus pour répondre 
là-dessus, et je fais appel aux souvenirs que tous nous espé
rons avoir laissés dans les consciences, dans l'estime de ceux 
avec lesquels nous avons eu pendant longtemps le bonheur 
de marcher, avec lesquels nous espérons marcher. . . 

Voix au centre et à droite. Non ! non ! 
Plusieurs membres à droite. Très-bien ! très-bien ! (Ru

meurs prolongées. — Agitation.) 
M . LE M I N I S T R E DE L ' I N T É R I E U R . V O U S me dites : 

Non ! messieurs, sur cette espérance, apparemment très-par
lementaire, à laquelle, ce me semble du moins, on devrait 
applaudir ; vous me dites : Non! Non! votre concours ou le 
concours de ceux qui m'ont interrompu nous est refusé ! 
Quoi ! refusé, quoi que nous fassions, quels que soient nos 
actes ? 

Plusieurs membres, à droite. Très bien ! très-bien ! 
Un membre. Quoi ! à priori? 
M. LE M I N I S T R E D E L ' I N T É R I E U R . Tout à l 'heure, 

l'honorable M. de Rémusat monte à la tribune pour nous 
demander quelle est notre politique. J 'ai à peine prononcé 
quelques paroles ; je dis et je répète les paroles les plus par
lementaires que je puisse prononcer en faisant appel à cette 
Assemblée, de laquelle nous ne sommes point complètement 
inconnus ; je dis que nous espérons marcher avec elle; on 
me répond : Non! sans même attendre que nous ayons ex
pliqué notre politique. C'est donc aux hommes que vous 
faites la guerre, ce n'est pas aux choses... 

Sur quelques bancs de la droite. Très-bien ! très-bien ! ) 
Au fond de la salle. Il y a déjà des actes. (Agitation.) 

M . L E M I N I S T R E D E L ' I N T E R I E U R . . . .Ce n'est donc 
pas à une politique que vous prétendez ne pas connaître et 
que vous ne voulez pas même laisser expliquer. 

M . B o u h i E R D E L ' É C L U S E . C'est aux actes ! 
M . L E M I N I S T R E D E L ' I N T É R I E U R , Assurément, 

messieurs, les interruptions dont je parle sont parties trop 
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de surexciter, au dedans et au dehors, les passions, que de 
ranimer les inimitiés, si, par bonheur, elles étaient éteinte 
que de fortifier celles qui existent encore, nous voudrions 
qu'il nous fut permis de les éviter le plus possible. Cepen
dant nous ne les fuirons pas, et si nous sommes à cette tri
b u n e , vous donnant des explications qui me paraissent ré
pondre aux interpellations qui nous ont été faites, il me sem
ble que je montre que nous ne craignons pas de paraître 
devant vous pour vous déclarer quelle est notre pensée, 
quelles sont nos intentions, quelle est notre politique. 

Je le répète donc, messieurs, dans l'acte auquel on a fait 
allusion, il n'y a rien autre chose que l'acte lui-même, rien 
autre chose que l'exercice d'un droit constitutionnel, il n'y 
a rien autre chose : il n'y a pas l'annonce, la possibilité 
d'autres actes qui seraient cachés derrière celui-là; il n'y 
a pas la pensée de sortir de ce terrain sur lequel je vous 
disais que nous voulions nous renfermer, duquel nous ne 
voulons pas sortir, du terrain de la constitution, le terrain 
sur lequel nous espérons, par nos efforts, par cette probité 
dont nous pouvons nous prévaloir devant vous tous... (Sou
rires et rumeurs sur quelques bancs.) 

M . LE P R É S I D E N T . Ecoutez donc ! 
M. L E ministre dE L ' i n t é r i e u r . . . .Nous espé

rons que nous parviendrons à nous rencontrer avec vus; et 
nous avons, je le disais et je le répète, l'espérance que nous 
serons bientôt plus heureux que nous ne le sommes aujour
d'hui, que nous ne serons pas longtemps placés dans cette 
situation, triste assurément pour celui qui vous parle, triste 
assurément pour vous tous, d'avoir pour adversaires une 
partie de ceux qui ont été nos amis, qui seront encore nos 
amis, car ils tendent au même but que nous, le maintien de 
l'ordre et de la société. Nous espérons nous y rencontrer, 
et, permettez-moi de vous le dire, par notre conduite, 
vous y rencontrer avec nous. Que si d'ici là il faut soutenir 
des luttes, que s'il y a des jours d'angoisses à passer, une po
sition difficile à subir, nous serons soutenus par cette pensée 
qui est dans nos âmes et que nous espérons faire passer dans 
les vôtres, que nous sommes ici, à ce banc, par un acte de 
dévouement aux intérêts du p a y s . . . (Sourires dubitatifs sur 
certains bancs, accompagnés de quelques : très-bien!) 

M . V e s i n . D'hostilité contre l'Assemblée. 
M. LE PRÉSIDENT. Monsieur Vesin, n'interrompez 
pas ! 
M . LE MINISTRE DE L ' I N T É R i E U r . J'avoue, mes

sieurs, qu'il m'est impossible de comprendre que notre pré
sence ici soit le résultat d'un acte d'hostilité contre l'As
semblée. 

M. LE général Lebreton. C'est une pensée isolée 
que nous ne partageons pas. (Rires et exclamations diverses.) 

M. LE m i n i s t r e dE L ' I N T É R I E U R . Je vous l'ai dit 
messieurs, et je termine en reproduisant cette pensée : nous 
venons faire ici appel à tous ceux qui, comme nous, sont 
dévoués aux intérêts du pays, quels que soient les souvenirs 
quelles que soient les affections, quelles que soient les espé
rances de chacun. Pour nous, il n'y a maintenant qu'un 
parti, c'est celui de la France, celui qui a pour but le bon
heur, la prospérité de la France; c'est à ce parti-là que nous 
nous rallions, et nous ne pouvons pas croire que ce parti 
n'obtienne plus la majorité dans cette Assemblée.... (Assen
timent sur plusieurs bancs), dans cette Assemblée qui, après 
avoir, comme le disait l'honorable préopinant, sauvé le 
pays par son accord avec le pouvoir exécutif (c'est moi qui 
ajoute cela), ne voudra pas, assurément, par une hostilité à 
laquelle nous avons la conscience de ne pas prêter un aliment 
sérieux et réel, ne voudra pas risquer de compromettre l'œu
vre de ces dix-huit mois écoulés, et qui feront à jamais la 
gloire de cette Assemblée dans l'histoire de notre pays. (Mar
ques d'approbation sur plusieurs bancs. — Agitation pro
longée.) 

(M. Vesin se lève et demande la parole. En même temps 
M. Berryer se dirige vers la tribune. M. Vesin reprend sa 
place.) 

M. B E R R Y E R . (Profond silence.) Messieurs, en entrant, 
il y a peu de moments, dans cette enceinte, j'étais, je vous 
l'assure, le plus déterminé peut-être des membres de cette 
Assemblée à ne pas prendre la parole. 

Mais il n'est pas possible de garder le silence en face de 
la réponse qui vient d'être faite à notre honorable ami M. de 
Rémusat. (Mouvement.) 

La question qui a été adressée à M. le ministre était une 
question sur un fait actuel, sur un fait d'aujourd'hui ; la ré
ponse est vague et contradictoire avec l'événement. (Mouve
ment en sens divers.) 

Expliquons-nous. Le ministère nous dit qu'il est étonné 
d'être interrogé sur la politique qu'il se propose de suivre; 
qu'il prétend continuer la politique qu'il a pratiquée jus
qu'à ce jour, politique à laquelle la majorité de l'Assemblée 
marchait associée fidèlement. 

Comment se fait-il que ce cabinet qui était si unanime, si 
complètement d'accord avec l'unanimité de la majorité, se soit 
séparé en deux? Comment s'est il séparé en deux? Dans quelle 
occasion ? Quel jour? Vendredi dernier des interpellations on 
été adressées au ministère, ou plutôt à l'honorable général 
Changarnier. Ces interpellations étaient motivées sur une 
publication faite par un journal. Je ne recherche pas quelle 
est la position de ce journal; je ne veux pas examiner si a 
plus ou moins de rapports connus avec le pouvoir exécutif. 
Une publication avait été faite ; on interpelle le général. Le 
ministère avait une altitude bien simple. Le général était 
près de lui ; il demandait à s'expliquer. Il était impatient de 
répondre et à la publication et aux interpellations. Le m i n i s t è r e 
n'avait en quelque sorte point à se mêler du débat. L'acte lui 
était, à vrai dire, étranger; les instructions qui étaient pu
bliées étaient antérieures à l'entrée dans le ministère de M. le 
ministre de la guerre. Il n'y avait pas d'explications à donner, 
ou plutôt, les explications étaient vivantes; elles étaient pres
santes; le général était impatient; et quand il était sous le 
poids d'une publication accompagnée de réflexions offen
santes; quand il était sous le poids d'interpellations qui, 
dans leur contexte, étaient encore plus blessantes pour lui; 
quand il sollicitait une explication immédiate et si facile 
pour lui, le ministère a demandé un ajournement que ma
jorité n'a pas compris. 

L'Assemblée a donc voulu qu'il y eût une explication im
médiate; le général l'a donnée, il l'a donnée complète, 
nette, absolue, dans les termes dans lesquels il s'est expli
qué. L'immense majorité de l'Assemblée, prise sur tous les 
bancs, a voté l'ordre du jour pur et simple contre les in
terpellations, c'est-à-dire a donné un témoignage de sa
tisfaction et de confiance au général interpellé. (Très-
bien! très-bien!) Qu'avait dit ce général interpellé en dé
niant le fait? Une seule parole bien digne d'occuper les 
membres d'une assemblée nationale. Il avait dit : « Je re
connais les droits de l'Assemblée, je les ai toujours respec
tés, je saurai les respecter et les faire respecter toujours. » 
C'est quand ces paroles ont retenti, c'est quand la majorité 
de l'Assemblée, une immense majorité a donné un assenti
ment solennel à ces paroles, que le cabinet, le soir même, 
sortant de cette enceinte, comme effrayé du langage qui y a 
été tenu, déclare qu'il donne sa démission et qu'il se retire 
(C'est cela! —Très-bien!) 

Quelques membres. Ce sont là des faits ! 
M. B E R R Y E R . Dans un cabinet unanime, dans un cabinet 

qui veut continuer sa politique, qui était lié, par sa politique, 
avec la majorité de l 'Assemblée, on crée une crise qui alarme, 

Voir le 1er supplément. 

tôt, et je suis convaincu que ceux qui les ont fait entendre 
voudront bien les regretter quant à présent. 

Un membre à gauche. Ce sont des compères ! 
M . L E M I N I S T R E D E L ' I N T É R I E U R . Je vous demande 

pardon de ce désordre, de ce décousu de mes explications; vous 
l'excuserez si vous voulez bien vous rappeler que c'est en sui
vant des interruptions que je passe ainsi d'une idée à une autre, 
ne pouvant pas même déduire les quelques réflexions que je 
voulais avoir l 'honneur de vous présenter. Je disais et j ' a 
vais commencé par reconnaître, et reconnaître avec bonheur 
que cette Assemblée avait sauvé le pays; mais je disais aussi 
qu'il ne fallait pas oublier, et je disais qu'on n'oublierait pas, 
je disais que cette Assemblée n'oublierait pas, et je disais au 
besoin que le pays et que l'Europe même n'oublieraient pas 
les efforts généreux et constants du pouvoir exécutif depuis 
le 10 décembre 1848, pour concourir à cette œuvre de sa
lut et de régénération dans laquelle je ne conteste pas la 
part éminente de l'Assemblée nationale, mais dans laquelle 
il me semble que, pour n'être ni injuste ni ingrat, il ne 
faut pas contester non plus la part du pouvoir exécutif. 
(Très-bien !) 

Voilà ce que j 'a i dit. 
Et maintenant on nous demande pourquoi nous sommes 

sur ces bancs, on nous demande quelle est la politique que 
nous voulons suivre, on nous demande pourquoi, au début 
de cette séance, nous ne sommes pas venus, suivant un usage 
qu'on dit parlementaire, indiquer quelle était la ligne dans 
laquelle nous prétendions marcher. Mon Dieu! sans contes
ter cet usage plus ou moins certain, et sur lequel mes sou
venirs sont plus ou moins présents, mais enfin, en l'admet
tant, est-ce que nous n'avons pas le droit de vous dire que 
la ligne dans laquelle nous voulions marcher, permettez-
nous ce langage, était indiquée à l'avance par celle dans la
quelle tous nous avons marché jusqu'ici. Est-ce que vous 
croyez, messieurs, que, pour le triste honneur, apparemment, 
dans le temps qui court, et avec les attaques auxquelles on est 
incessamment en butte. . . (Rumeurs et chuchotements), pour le 
triste honneur d'être assis sur les bancs ministériels, il n'est 
pas un seul d'entre nous qui voulût manquer à un passé dont 
nous sommes fiers aussi nous, car nous y avons pris notre 
part, petite part, sans doute, mais notre part enfin de ce 
qui a été fait par l'Assemblée nationale, car nous avons 
constamment marché avec la majorité de l'Assemblée ; et ce 
serait un véritable suicide pour nous que de démentir ces 
glorieux souvenirs auxquels on faisait allusion. N O U S sommes 
liés par notre passé, et si nous n'avons pas parlé de l'ave
nir , de la politique dans laquelle nous voulions entrer, c'est 
qu'il nous semblait (que voulez-vous? c'était apparemment 
une présomption, une présomption que je ne croyais pour
tant pas trop déraisonnable) que les membres qui composent 
le cabinet, tant ceux qui y étaient déjà que ceux qui s'y sont 
adjoints, répondaient par leur passé, par la conduite qu'ils 
avaient toujours tenue, par l'énergie de leurs convictions, 
eux qui n 'ont jamais fait un seul instant défaut à la cause 
de l 'ordre, répondaient à l'avance à la question qui vient 
d'être posée par l'honorable préopinant, M. de Rémusat. 
Maintenant il y avait une autre pensée qui nous empêchait 
devenir , au commencement de cette séance, indiquer par un 
acte parlementaire quelconque quelle était la politique que 
nous voulions suivre. 

Notre politique, je la résume d'un mot : c'est la politique 
du message. 

Voix au fond de la salle. Duquel ? 
M . L E M I N I S T R E D E L ' I N T É R I E U R . C'est la politi

que du message du 12 novembre 1850, de ce message que 
nous vous présentons encore aujourd'hui comme notre pro
gramme, notre programme duquel nous ne nous écarterons 
pas. Respect pour tous les pouvoirs fondés par la constitu
t ion; respect pour le pouvoir parlementaire; respect pour la 
constitution, pour la constitution surtout, pour cette ancre de 
salut à laquelle il faut que nous nous attachions tous, dans 
les circonstances critiques dans lesquelles nous sommes pla
cés ; mais aussi, défense énergique, loyale et courageuse, si 
cela devenait encore nécessaire, en même temps que nous 
respectons les droits et les prérogatives de l'Assemblée, dé
fense courageuse, si cela était nécessaire, des droits et des 
prérogatives du pouvoir exécutif, tels qu'ils ont été éta
blis par la constitution. (Approbation sur quelques bancs 
de la droite.) 

Nous ne voulons pas plus, nous ne voulons pas moins; et 
voilà notre programme. Cette déclaration n'est-elle pas suf
fisamment énergique, suffisamment expressive pour qu'on 
comprenne quelle est la pensée qui nous anime, lorsque 
nous paraissons devant l'Assemblée, et que nous venons 
nous asseoir sur les bancs ministériels. 

Voilà, messieurs, quel est notre programme ; et mainte
nant, si vous voulez attendre nos actes, si vous voulez bien 
voir si nous serons fidèles à ce programme, si vous voulez 
bien voir si nous ne parviendrons pas, malgré des dénéga
gations anticipées, à reconquérir ici un assentiment que, je 
le déclare dans ma conscience, nous n'avons pas mérité de per
d re ; si vous voulez bien attendre nos actes, et ne pas nous ju
ger par nos paroles, par celles que je viens de faire enten
dre, et ne nous juger que par nos actes, par le programme 
auquel nous nous rallions, ce programme du 12 novembre 
dernier, qui, si son souvenir est bien récent encore, ne fit 
pas du moins la situation dans laquelle nous sommes, par 
ce programme qui avait été accueilli par les applaudisse
ments unanimes de la majorité de cette Assemblée; si 
ce programme ne vous rassure pas, eh bien, je vous le 
répète, attendez nos actes. Savez-vous quels ils seront? No
tre désir, et c'est pour cela que nous avons cherché à réu
nir autour de nous, et à nous présenter devant vous, dans 
cette réunion avec les hommes pratiques, les hommes d'af
faires, les hommes sérieux, comme ceux qui composaient 
l'ancien cabinet. (Rires et chuchotements sur quelques bancs.) 

Eh, mon Dieu, oui, messieurs, je n'ai pas besoin, appa
remment, de dire que, ni dans ma pensée, ni dans mes pa
roles, il n'entrera aucune idée de blâme contre les honora
bles collègues avec lesquels nous avons marché pendant dix 
mois, quant à moi du moins; mais je dis que nous avons 
cherché , après les circonstances q u i , momentanément , 
avaient amené la désorganisation du cabinet... 

Une voix. Lesquelles? C'est la question. 

M. L E M I N I S T R E DE L ' I N T É R I E U R . . . A nous pré
senter devant vous dans une situation telle que vous pussiez 
croire aux paroles que voici : Ce que nous voulons, mes
sieurs, ce que nous voulons surtout, c'est faire les affaires 
du pays. 

Quelques voix. Très-bien ! 
M . L E M I N I S T R E D E L ' I N T É R I E U R . . . C'est de nous 

occuper de tout ce qui peut contribuer à cette prospérité, à 
cette prospérité qui, grâce au ciel, grâce à vous sans doute, 
messieurs, grâce aussi, je le répète, au pouvoir exécutif, a 
pris, depuis le 10 décembre 1848, un essor si prodigieux, 
un essor qui n'est pas encore arrivé à son terme; nous vou
lons nous occuper surtout de ces questions d'affaires d'utilité 
réelle qui améliorent le sort des masses, des populations, qui 
améliorent la position de la société tout entière. (Rumeurs 
sur plusieurs bancs. — Approbation sur quelques autres.) 

Cherchant autant qu'il sera en nous à éviter ces discus
sions politiques inutiles, sans conclusion... (Interruptions et 
mouvement en sens divers), sans but, sans portée; ces dis
cussions politiques, qui n'ont d'autres conséquences et qui 
ne peuvent avoir d'autres conséquences que d'exciter, que 
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démission aurait été la conséquence nécessaire, directe de 
cet acte même, de ce vote même de l'Assemblée. 

Eh bien, messieurs, permettez-moi de vous le dire : au
tant qu'on peut entrer dans le détail des faits de ce genre, 
et, sans vouloir revenir sur des faits que je suis plus loin 
que personne de chercher à rappeler, parce qu'ainsi que je 
le disais, il est loin de ma pensée, il est loin de notre pen
sée et de la vôtre de chercher à exciter d'une manière quel
conque des causes d'excitation de conflit entre le pouvoir 
législatif et le pouvoir exécutif. Mais enfin est-ce que vous 
avez perdu le souvenir de certains actes qui ont pu blesser, 
qui ont pu froisser le cabinet dans ces derniers jours, anté
rieurement au fait, à l'acte, au vote dont a parlé seulement 
le préopinant? (Ecoutez ! écoulez !) 

Est-ce que le souvenir n'est pas présent, de certaines dis
cussions dans lesquelles, par exemple, un ajournement aussi 
avait été demandé; on avait prié l'Assemblée de permettre 
qu'une question grave qui se posait devant elle, fût exami
née plus à loisir ; l'Assemblée n'a pas voulu. 

M. De Mornay. Pourquoi revenez-vous, si les faits 
sont les mêmes ? 

Une voix. De quelle discussion voulez-vous parler ? 
M. Le m i n i s t r e de l ' i n t é r i e u r . Je n'ai pas 

besoin de le dire, vous le savez bien. 
M. De H e e c k e r e n . De l'affaire de M. Mauguin. 
M. Le ministre de L ' I N T É R I E U R . Est-ce que, 

dans une autre circonstance, il ne s'est pas rencontré une 
cause qui aurait pu, à elle toute seule, expliquer la démission 
du cabinet? 

Eh bien, c'est dans une pareille position que, lorsqu'un 
membre du cabinet, M. le ministre de la guerre, demande 
pour répondre à une interpellation sur laquelle il avait ap
paremment d'autant plus de motifs, où il paraissait avoir 
d'autant plus de motifs de demander un délai si court qu'il 
pût être, que le fait sur lequel on l'interpellait était, on le 
rappelait tout à l 'heure, antérieur à son entrée aux affaires. 
Un autre ministre se joignant à lui, le cabinet tout entier 
demande la remise au lendemain ou au surlendemain. L'As
semblée ne l'a pas voulu. (Rumeurs.) 

Eh bien, messieurs, c'est dans ces circonstances que la dé
mission du cabinet a été donnée. 

On me demandait tout à l'heure : Pourquoi êtes-vous 
rent ré? 

M. De M o r n a y . Oui, c'est moi qui l'ai demandé. 
M. Le m i n i s t r e de l ' i n t é r i e u r . Pourquoi? parce 

que, ainsi que je le disais, la première fois que j ' a i eu 
l'honneur de prendre la parole devant vous, un appel a été 
fait à notre dévouement (Rires sur quelques bancs), un appel 
au nom du pays, au nom d'un intérêt général, au nom d'une 
situation qui ne pouvait pas se prolonger, et c'est à cet appel 
fait à notre dévouement que nous avons répondu. Nous en 
blâmera-t-on ? 

Une voix. E t les quatre ? 
M. Le m i n i s t r e d e l ' i n t é r i e u r . Et les quatre? 

En vérité, est-il bien étonnant que, dans une crise de ce 
genre, dans une démission ainsi donnée simultanément, 
une modification s'opère dans un cabinet ? E t tous ces 
hommes parlementaires devant lesquels je parle ont-ils be
soin qu'on leur explique comment il se fait qu'après une 
crise de ce genre, le cabinet, même reconstitué, se présente 
sans être absolument composé des mêmes membres qui le 
composaient antérieurement ? Evidemment, ce n'est pas là, 
ce me semble, une circonstance assez étrange, une circon
stance assez extraordinaire, une circonstance qui engage 
la responsabilité du pouvoir exécutif à ce point qu'il y ait 
lieu de demander des explications dans le sein de l'Assem
blée. (Rumeurs.) Ce que vous avez à faire, ce me semble, 
ce qui peut vous préoccuper, ce qui, comme l'a dit l'orateur 
qui m'a précédé à la tribune, ce qui peut préoccuper le 
pays, ce n'est pas de savoir de quels membres se compose 
le cabinet actuel, c'est de savoir quelle est la politique que 
le cabinet actuel entend suivre. A cet égard, j 'a i eu l 'hon
neur de m'expliquer devant vous dans les premières obser
vations que vous avez bien voulu entendre. 

Cette politique, je vous l'ai dit, c'est celle que nous avons 
suivie avec vous; cette politique, c'est celle que vous avez 
applaudie dans le message du 12 novembre 1850; cette po
litique, c'est celle que nous suivrons encore; et, comme je 
vous le disais, la question qui doit vous préoccuper n'est 
pas celle de savoir de quels hommes se compose le cabinet, 
mais celle de savoir s'il est décidé à faire avec vous le bien, 
autant qu'il dépendra de lui, le bien du pays ; s'il est décidé 
à faire avec vous, à compléter avec vous celte œuvre qui a 
été commencée avec vous par le pouvoir exécutif, cette œu
vre à laquelle le pouvoir exécutif a concouru de toutes ses 
forces. Ou, ce me semble, on descendra à des questions de 
personnes qui n'engageraient pas ici une discussion suffi
samment grave, ou il faut se demander, non pas quelles 
sont les personnes qui siègent sur ces bancs, mais si celles 
qui y siègent donnent à l'Assemblée, donnent au pays les 
garanties que l'Assemblée et le pays ont le droit de deman
der. C'est là la véritable question. Le premier orateur nous 
a demandé quelle était notre politique; j ' a i répondu quelle 
elle avait été, quelle elle serait. C'est là la question parle
mentaire grave, dont on se préoccupe au dedans et au de
hors. C'est là la question sur laquelle je me suis expliqué 
moi-même. 

On a jeté un coup d'oeil sur quelques-uns des membres 
qui composaient l'ancien cabinet et qui ont cessé d'en faire 
partie. On a rendu un hommage, auquel je m'associe de 
grand cœur, à un honorable ministre qui a soutenu vail
lamment et énergiquement les intérêts de la France, dans 
une circonstance grave qu'on a rappelée. Assurément il n'est 
pas dans ma pensée de diminuer en quoi que ce soit, bien 
loin de là, la part d'honneur et de gloire qui revient à l'ho
norable ministre auquel on a fait allusion; mais est-ce que 
l'honorable préopinant aurait dû oublier qu'en définitive, 
cet acte dont il voulait bien faire honneur à l'ancien minis
tre des affaires étrangères, n'était pas un acte isolé; que 
c'était l'acte du cabinet. 

A droite. C'est évident ! Très-bien ! 
Un membre à droite. Et du Président! 
M. Le m i n i s t r e d e l ' i n t é r i e u r . C'était une 

partie de cette politique énergique au dehors, soutenant au 
dehors l 'honneur de la France sans jamais reculer d'un pas, 
et modérée au dedans. 

Est-ce que nous n'avons pas tous eu, notre part plus ou 
moins grande, un concours réel dans l'acte qui excitait tout 
à l'heure vos applaudissements? Est-ce que l'honorable 
membre qui remplace le ministre dont on a parlé tout à 
l'heure n'est pas celui qui représentait la France dans le 
pays même où le débat s'est engagé? Vous le voyez, je crois 
qu'il y a danger de vouloir ramener à des questions de per
sonnes l'ensemble d'une politique suivie par le cabinet an
cien. Le cabinet ancien vous donnait des garanties; le cabinet 
nouveau se présente devant vous en disant qu'il croit aussi 
présenter des garanties. Ne commencez pas par établir une 
position qui ne serait pas une position sympathique entre le 
pouvoir législatif et le pouvoir exécutif ; nous venons à vous, 
d isant : Nous ne voulons pas de conflit; nous ne voulons 
que continuer à marcher dans la voie dans laquelle nous 
avons marché depuis le 10 décembre 1848; nous le voulons, 
parce que nous l'avons fait jusqu'ici, parce que c'est notre 
devoir de le faire encore. C'est à cette condition seulement 
que nous sommes entrés ou restés aux affaires. Ecoutez 

qui inquiète, qui préoccupe tous les esprits, qui laisse huit 
jours le pays sans ministres, en proie à l'agitation de tous, de 
savoir et quelle est la véritable cause, et quel est le but, et 
quel se ra i t le résultat de ce démembrement d'un ministère 
uni, d'un ministère qui était lié avec la majorité. Huit 
jours durant le pays a souffert de cette préoccupation de 
l'acte ministériel; on en demande au cabinet l'explication; 

l'explication, il l'a donnée en partie par un décret qui est 
aujourd'hui dans le Moniteur. (Mouvement) 

Messieurs, je n'ai pas ici à rendre des hommages a per
sonne; c'est à l'Assemblée tout entière, c'est à la majorité 

de l'Assemblée qu'il appartiendra de rendre à qui l'a mérité 
l'hommage qui peut lui être dû et le haut témoignage d'es
time et d'entière confiance. (Très-bien ! très-bien! — Bravos 

et applaudissements sur plusieurs bancs de la majorité.) 
Je ne parlerai pas des individus, je parle des choses. Je 

comprends, et j ' en rends grâce à la sagesse, à la prudence, 
à l'esprit d'abnégation de cette Assemblée ; et je dis abné

gation et j 'en ai le droit comme tout autre, car, dès le pre
mier jour toute préoccupation personnelle est sortie de mon 

intelligence et de mon cœur pour m'occuper des intérêts, des 
affaires du pays, et pour aider le pouvoir toutes les fois 

qu'il s'est montré véritablement serviteur des intérêts de la 
nation... 
Une voix à gauche. Même à Wiesbaden ! . . 

Plusieurs voix à droite. Ne répondez pas ! ne répondez 
pas ! 

M. Berryer. Je réponds oui à l'interpellation. Je 
garde le mot, et j ' y répondrai complètement; mais je ne 
veux pas plus sur cette question que sur aucune autre, pré

céder le moment où nous aurons tous à nous expliquer ici 
catégoriquement. (Très-bien! très-bien! — Applaudissements 
sur quelques bancs à droite.) 

Messieurs, je crois que le moment est venu, pour la 
France de tout dire. (Oui ! oui ! — Très-bien !) Je crois qu'il 
n'y aurait pas dignité, je crois qu'il n'y aurait pas honneur, 
je crois qu'il n'y aurait pas droit à continuer à être de la 
vie active et politique, dans ce pays-ci, pour tout homme 
oui dans la situation où nous sommes, ne dirait pas le fond 
de sa pensée, n'ouvrirait pas son cœur devant le pays (Très-
bien! très-bien!), n'épancherait pas son cœur devant le 
pays n'expliquerait la sagesse des précautions qu'il veut 

prendre. (Nouvelle approbation sur plusieurs bancs de la 
droit.) 

Mais, quant à présent, il ne s'agit que de l'interpellation 
adressée aux ministres. Or je dis qu'ils ont à expliquer un 
fait qui a eu pour objet, qui a eu pour résultat la démission 
du ministère dans la soirée de vendredi dernier. 

Jusqu'à présent, M. le ministre de l'intérieur a dit que le 
cabinet continuerait sa conduite; qu'il a cherché à se refor
mer avec des hommes aussi sérieux, pénétrés des mêmes sen
timents, pénétrés des mêmes idées, pénétrés des mêmes vues 
que ceux qui étaient unis la veille; en disant cela, il a rendu 
hommage à ceux qui sont sortis, mais il n'a rien expliqué 
de la dissidence de cette portion du cabinet. 

Je n'ai point, pas plus que pour les interpellations de ven
dredi, pour la disparition de certains hommes, à parler des 
individus; cependant il est un des ministres partis qui, pour 
tout homme qui a dans les veines quelque sentiment natio
nal, a été l'objet d'un regret profond. (Vive approbation.) 

Il y avait longues années que nous n'avions eu une sorte 
de vengeance de la dignité française; eh bien, nous avons eu 
un ministre des affaires étrangères qui, dans une occasion 
solennelle, placé en face de la puissance la plus jalouse, et 
de notre honneur, et de notre liberté, et de notre prospé
rité, a pu avec une noble fermeté, obtenir pour son pays les 
satisfactions qu'il avait le droit d'exiger. (Applaudissements 
prolongés.) Et cependant c'est ce ministre glorieux, dont 
l'acte demeurera comme un acte mémorable dans les annales 
de la diplomatie française , qui a cessé de faire partie du 
cabinet. Pourquoi, je le demande aux ministres. 

M. L e b r e t o n . Pour faire place à l'ambassadeur qui a 
négocié ! 

Voix nombreuses. N'interrompez pas ! — A l'ordre ! 
M. B E r r y E R . Je sais ce qu'on veut dire par ces mots : 

« pour faire place à l'ambassadeur, » c'est-à dire pour faire 
place à celui qui avait obéi, à celui qui avait dû se confor
mer strictement aux ordres qu'il avait reçus. J'aimerais mieux, 
quant à moi, voir au cabinet, celui qui a su commander 
que celui qui a su obéir, si bien que ce soit. (Mouvements 
divers.) 

M. B r i f f a u l t . Celui qui commandait, obéissait lui-
même comme ministre, au chef du pouvoir exécutif. 

M. B e r r y e r . J'achève, et je parle du décret qui est le 
premier acte du ministère, du décret délibéré en conseil 
des ministres et qui est, ce matin, dans le Moniteur. 

J'aurais compris qu'après de longs mois écoulés avec calme, 
lorsque la sécurité est rentrée dans beaucoup de cœurs, lors
que les intérêts légitimes reprennent leur développement et 
leur action, lorsque le travail a retrouvé son activité, lors
que toute les classes respirent des fatigues et ont l'espérance 
des bienfaits du travail pratique, opposé aux vaines théories 
qui le ruinent et qui l'appauvrissent, j 'aurais compris, dis-
je, qu'alors on fût venu dire à cette Assemblée : 

Une armée sous Paris, une armée de Paris n'est plus né
cessaire ; nous vous proposons une loi pour décomposer l'ar
mée de Paris et réformer le décret du mois de juillet 1849. 
J'aurais compris ce langage; mais qu'on laisse les choses 
dans cet état et qu'il ne s'agisse que du changement d'un 
homme, que de la substitution d'un chef à un autre pour le 
même ordre de choses et dans le même commandement, il 
est impossible que le ministère ne rende pas compte de cet 
acte, surtout quand l'homme qu'il s'agissait de déplacer, et 
qui a été déplacé ainsi, a été l'objet du vote de la semaine der
nière, et quand c'est en effet ce vote qui a déterminé la dé
mission du ministère. Je demande, encore une fois, que l'on 
complète la réponse à l'interpellation de l'honorable M. de 
Rémusat; je demande qu'on explique les causes de la démis
sion totale du cabinet; je demande pourquoi la moitié du 
cabinet s'est séparée ; je demande pourquoi on a bravé le 
danger, tout en disant que cette Assemblée a sauvé la France, 
le danger de la diviser comme s'est divisé le cabinet ; je de 
mande pourquoi on s'est exposé à ces périls, et on s'est jeté 
dans cette aventure. 

On en donnera les raisons, et nous devrons tous répondre 
aux raisons données ; personne ne refusera de s'expliquer; 
c'est un devoir envers le pays, envers nos collègues, envers 
la nation tout entière, envers l'avenir. Je ne ferai pas faute 

à ce devoir : qu'on me demande compte, pour ma part, de 
ma conduite, je n'éprouverai pas le moindre embarras, je 
m'expliquerai en ne cachant rien de mes plus secrètes pen
sées. (Vive approbation et applaudissements à droite.) 

M. Le ministre de l ' i n t é r i e u r . Messieurs, l'ho
norable préopinant insiste pour faire préciser devant vous les 
causes de la démission du cabinet. Suivant lui, cette cause 
serait expliquée, nécessairement expliquée par la date même 
de cette démission : ce serait vendredi dernier.... (Bruit 
confus à gauche. - Interruption.) 
Je dirais, messieurs, que selon l'honorable préopinant, 
la cause de la démission du cabinet était expliquée par la 
date même de cette démission ; qu'elle aurait été donnée 
vendredi dernier, à la suite de la séance qu'il a rappelée, à 
la suite du vote qu'il vient de rappeler ; et dans sa pensée, 
il sera possible, ou il serait au moins probable que cette 

cette déclaration; attendez, pour nous juger, que nous 
ayons manqué à nos promesses. 

Si nous y manquons, séparez-vous de nous; mais, par 
anticipation, mais, par ce que ce ministère s'appelle de tel 
ou tel nom, au lieu de porter tel ou tel autre n o m , le 
repousser, dès à présent, sans considérer la politique qu'il dé
clare vouloir suivre, ce serait indigne de cette grande As
semblée, ce serait indigne des voles qu'elle a si longtemps 
accordés, de ces votes qui ont si souvent maintenu et as
suré l'accord des deux pouvoirs. 

Pour nous résumer, nous vous disons non pas, croyez en 
nos paroles ; mais jugez-nous sur nos actes, et le pays aussi. 
(Très-bien! Très-bien! — Rumeurs et agitation prolongée.) 

Voix diverses. Et Changarnier ! — Et l'armée de Paris ! 
— Pas un mot! 

(M. Dufaure se dirige vers la tribune. — Sensation.) 
M. Dufaure. Messieurs, il est bien loin de ma pensée 

de venir discuter dans une circonstance aussi grave des ques
tions de personnes. Je ne me demande pas de quels hommes 
est composé le cabinet actuel, de quels hommes était com
posé l'ancien cabinet. La question est beaucoup plus haute 
et plus digne de l'attention de l'Assemblée. Je n'entre
prends même pas d'examiner et de discuter les motifs que 
M. le ministre de l'intérieur vient de donner pour la 
retraite de l'ancien cabinet, pour la nomination du cabinet 
nouveau ; mais j 'a i été frappé dans son premier discours 
d'un mot qu'il a prononcé, mot que j 'a i souvent entendu 
dans nos anciennes assemblées : « Nous voulons nous occu
per, nous convions l'Assemblée nationale à s'occuper des in
térêts matériels du pays. Quant aux questions politiques, 
qu'elle les laisse de côté : ce sont des questions vaines et 
stériles ; elles ne produisent que le trouble et le désordre ; 
laissons-les de côté; occupons-nous des questions d'affaires. » 
Je le disais à l'Assemblée, ce n'est pas la première fois que 
ce langage a été tenu ; et, toutes les fois que la situation po
litique d'un cabinet fa embarrassé, il a fait appel aux inté
rêts matériels du pays. (Rires prolongés d'approbation.) 

Nous sommes loin de les négliger, ces intérêts, messieurs. 
L'Assemblée nationale a montré, en effet, si elle savait s'en 
occuper ; elle le montrera encore dans l'avenir. Mais enten
dez-vous imposer silence à toute question politique? C'est 
ce que nous faisons depuis de longs mois ; mais pendant 
que nous ne parlons pas politique, on en parle à côté de 
nous. (Vives marques d'adhésion.) 

Pendant que l'Assemblée nationale ne sait pas se défen
dre, pendant qu'elle ne sait pas expliquer ses actes, tous les 
jours elle est calomniée dans deux cents journaux, publiés 
sur tous les points du territoire. (C'est vrai ! Très-bien!) 

Depuis un an à peu près, une presse nouvelle a vu le 
jou r ; elle n'avait pas paru jusque-là; c'était la première 
fois, dans notre gouvernement parlementaire, qu'on avait vu 
une presse appuyant, d'un côté, le pouvoir exécutif, l'exal
tant, le vantant, le préconisant, et en même temps atta
quant, sans relâche, le pouvoir législatif; l'attaquant sans 
relâche, à toute occasion, le représentant comme l'agresseur 
vis-à-vis du pouvoir exécutif, le signalant comme animé 
d'un désir immodéré de courber, en dehors des limites de 
la constitution, le pouvoir exécutif aux pieds du pouvoir lé
gislatif. Voilà ce que vous pouvez lire tous les jours, et 
bien d'autres injures ; vous les avez punies une fois ; la dé
cision que vous avez rendue n'a rien fait, ne devait rien 
faire. Dès le lendemain, vous étiez en butte aux mêmes at
taques; vous y êtes encore aujourd'hui. On dira qu'on ne 
répond pas des journaux qui sont publiés : à cette objection 
la réponse a déjà été faite. On a dit : Vous avez un droi t ; 
vous empêchez de colporter sur la place publique tous les 
écrits dangereux, ceux qui attaquent le pouvoir exécutif, 
et vous en interdisez la vente; pourquoi permettez-vous 
la vente des journaux qui attaquent l 'Assemblée? . . . (Vive 
approbation.) 

Messieurs, je ne parle pas ici à un parti, je ne m'adresse 
pas à la majorité ni à la minorité, je m'adresse à l'Assemblée 
tout entière; l'histoire nous a montré que dans les jours fu
nestes où l'on a voulu porter atteinte à la dignité du pouvoir 
législatif, c'est ainsi qu'on a commencé. 

Que cela ne vienne pis du pouvoir exécutif lui-même, je le 
crois; que ce soient des amis imprudents qui le fassent, il 
faut imposer silence à ces amis; il faut savoir le faire ; c'est 
ce qu'on ne fait pas. 

Je sais bien qu'on me dira que c'est une presse impar
tiale, indépendante; elle nous juge ; ainsi font, ainsi parlent 
les journaux étrangers ; notre presse se nourrit, elle s'en
richit des injures que la presse anglaise adresse tous les jours 
à l'Assemblée nationale de France. Je demande à ne pas 
m'expliquer sur ce point, je serais obligé de me rappeler la 
part que l'Angleterre prenait aux revues de Satory ; je ne 
veux pas le faire. (Vive approbation sur plusieurs bancs, mê
lée de quelques murmures. — Sensation prolongée ) 

Je ne veux pas rechercher, messieurs, s'il n'y a pas quel
que chose de calculé dans ces attaques adressées par toute 
la presse anglaise à l'Assemblée nationale de France, et qui 
peuvent entretenir la division entre nos pouvoirs publics, 
Toujours est-il que vous êtes en butte à des attaques 
incessantes; qu'à en croire les journaux dont je parle, 
français ou anglais, l'Assemblée nationale n'est pas digne de 
la nation qu'elle représente ; que le règne des assemblées est 
fini ; qu'il faut en revenir au règne d'une volonté unique. 
Voilà ce que je lis tous les jours. Eh bien, vous voulez que 
l'Assemblée nationale, ainsi attaquée, attaquée sur tous les 
points du territoire à la fois par des journaux qu'on répand 
avec profusion, vous voulez qu'elle ne dise jamais rien 
qu'elle ne parle jamais de politique, qu'elle se taise sur tous 
les actes qu'on incrimine, qu'elle consente à accepter le rôle 
odieux et ignoble qu'on veut lui faire ! 

Non, et je maintiens que si l'Assemblée nationale veut 
conserver parmi nous le haut rang qui lui appartient, la 
souveraineté que lui donne la constitution, il est nécessaire 
qu'elle parle politique, qu'elle se fasse comprendre, que le 
pays l'entende, et que ce soit par ses paroles comme par ses 
actes que le pays puisse la juger. (Très-bien ! très-bien!) 

Eh , messieurs, est-ce le seul fait qui a dû nous frapper 
depuis quelque temps? Est-ce que la presse était seule à 
exalter le pouvoir exécutif aux dépens du pouvoir législa
tif? Et que voulaient dire ces acclamations séditieuses qu'on 
entendait de tous côtés, et qui n'ont jamais été poursuivies? 
Que voulaient-elles dire? Quel était leur but? quel était leur 
sens? Pourquoi échauffer ainsi les masses d'un grand sou
venir, je le reconnais, mais d'un souvenir qui ne peut plus 
se réaliser, qui est en dehors de nos mœurs , et que trente-six 
ans de gouvernement parlementaire doivent avoir pour tou
jours relégué dans l'histoire? (Très-vive approbation.) Eh bien, 
ces cris ont été entendus surtout pendant votre absence; ils ont 
préoccupé la commission à qui vous aviez délégué l'honneur 
de vous représenter; cette commission a eu la générosité, je 
crois pouvoir le dire, non pas que j 'en fisse part ie, mais 
d'après ce que j ' en sais, a eu la générosité de tenir ses p ro 
cès-verbaux secrets, de ne pas les publier. 

De quelles attaques n'a-t-elle pas été l'objet depuis qu'on 
sait qu'elle ne veut pas parler? Cette commission, ce n'était 
pas autre chose, à en croire la presse dont je parlais, ce 
n'était pas autre chose qu'un foyer de conspiration ; c'était 
un coup d'état qu'elle voulait, c'était ce qu'elle cherchait 
Toutes ses accusations étaient mensongères; elle s'était pré
occupée mal à propos et de ces cris qu'elle entendait, et de 
ces sociétés factieuses qu'elle a fait dissoudre. 
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Voilà pourtant ce qui s'est passé récemment, voilà ce 
que vous savez, voilà ce qui allait jusqu'à menacer l'exis
tence de l'Assemblée. 

Il y a autre chose, un fait récent. Le cabinet nous dit : 
Vous nous jugerez par nos actes. Il a fait un premier acte, 
c'est bien le moment pour l'Assemblée de le juger. 

Plusieurs voix. C'est cela ! Très-bien ! 

M. D u f a u r e . Surtout si cet acte, je ne dis pas rentre, 
on n'a pas voulu nous en donner l'explication, mais paraît 
rentrer dans le système dont je vous parlais tout à l'heure, 
d'abaissement et d'humiliation de l'Assemblée. (Très-bien !) 

Je ne parle pas des personnes ; si j'avais à parler de l 'ho
norable général qui en a été l'objet, moi qui, à deux fois 
différentes, en 1848 et en 1849, n'ai eu qu'à me louer du 
concours actif et énergique que j 'ai trouvé chez lui, je 
n'en parlerais qu'avec reconnaissance; mais non, ce n'est 
pas de la personne que je par le; je demande une ex
plication sur ce point, qui a déjà été signalé par un pré
cédent orateur. Cet acte, par lequel l'honorable général 
perd un commandement qui subsiste encore, comment 
a-t-il été motivé? D'où vient-il? Comment se fait-il que 
ce soit le lendemain du jour où le général Changarnier 
déclare, du haut de la tribune, qu'il connaît les droits 
de l'Assemblée, qu'il saura toujours les reconnaître, com
ment se fait-il que ce soit le jour où l'honorable général 
Changarnier est absous d'une interpellation par le vote pres
que unanime de l'Assemblée: comment se fait-il que ce 
soit le lendemain de ce jour-là qu'il soit révoqué? (Nom
breuses approbations.) 

Je ne parle pas de lui, je parle de nous. S'il existait des 
griefs contre lui, pourquoi ne l'avoir pas révoqué avant ? Si 
les causes existaient déjà, pourquoi avoir attendu ce jour-
là ? Si ses fautes sont postérieures, vous nous les ferez con
naître, vous nous les devez; sinon nous sommes autorisés à 
croire que l'acte qui révoque le général Changarnier, le 
premier acte du cabinet actuel, n'a pas eu d'autre but que 
d'infliger à l'Assemblée qui lui avait donné un vote d'ap
probation, qui avait applaudi aux piroles par lesquelles le 
général reconnaissait si entièrement son d r o i t . . . 

M. Le G É n é R a l L e b r e t o n . Il ne l'a pas toujours 
reconnu. (Vives réclamations. — A l'ordre !) 

M. Le p r é s i d e n t . Général Lebreton, vous vous faites 
trop remarquer par vos interruptions. (On rit.) 

M. Dufaure. Malgré les interruptions de M. le général 
Lebreton, je suis profondément convaincu que la question 
que j'adresse au cabinet est, d'un côté, parlementaire, et, 
d'un autre côté, dans l'intérêt de la dignité de l'Assemblée, 
que M. Lebreton doit comprendre comme moi. Cet acte, je 
le répète, par sa date, paraît se rattacher, je n'affirme rien 
encore, puisqu'on n'a rien expliqué, paraît se rattacher au 
vote que l'Assemblée a émis dans la journée du vendredi et 
aux paroles que M. le général Changarnier avait prononcées. 

Si cela était vrai, si cet acte n'était qu'une réaction contre 
l'approbation que l'Assemblée avait donnée à ses paroles, com
ment l'appelleriez-vous? comment le qualifieriez-vous? quel 
nom l'Assemblée pourrait-elle lui donner? L'Assemblée 
pourrait-elle garder le silence en présence d'une nouvelle of
fense, je suis obligé de le dire, qui lui serait adressée dans 
cette forme? (Vif assentiment.) 

Non, messieurs ; les interpellations que j'adresse moi-
même, après deux orateurs, permttez-moi de les résumer 
dans ce fait. Je ne me préoccupe pas des motifs si étranges 
par lesquels on a voulu expliquer la retraite de l'ancien ca
binet et l'arrivée du nouveau. 

Je m'attache à cet acte, non pas, messieurs, comme étant 
un acte isolé, mais comme étant le dernier d'une série d'actes 
qui me paraissent, depuis quatorze mois, avoir porté de graves 
atteintes à la dignité de l'Assemblée. Il est nécessaire que la 
vérité tout entière soit dévoilée; vous vous le devez ; ce n'est 
pas seulement pour vous, ce n'est pas pour votre dignité of
fensée, c'est pour les institutions dont vous êtes les premiers 
défenseurs, c'est pour la constitution qui vous a délégué un 
pouvoir souverain, c'est pour maintenir en France un ordre 
réel, régulier, un ordre d u r a b l e . . . 

M. Le p r é s i d e n t . Un ordre légal. 
M. D u f a u r e . Sans vous , sans votre autori té , sans 

votre force, soyez-en convaincus, on se m é p r e n d . . . On 
vient nous parler de garder l'ordre, de maintenir la liberté, 
d'assurer l'avenir du pays; on ne le peut pas, si l'Assem
blée perd la plus faible partie du pouvoir, de l'autorité mo
rale qu'elle doit avoir. (Marques nombreuses et vives d'ap
probation mêlées d'applaudissements. — La séance est sus
pendue pendant cinq minutes. — Un grand nombre de re
présentants quittent leurs places et se livrent à des conversa
tions animées.) 

M. Le p r é s i d e n t . J'invite l'Assemblée au silence. 
(M. Rouher, garde des sceaux, se présente à la tribune.— 

MM. les représentants reprennent leurs places, et le si
lence se rétablit.) 

M. R o u h e r , ministre de la justice Messieurs, l 'honora
ble M. Dufaure vous disait, en commençant ses observa
tions : Tous les cabinets, dans une situation embarrassante, 
disent à une assemblée : « Ne nous occupons pas de politi
que; faisons les affaires du pays ; étudions ses intérêts.» Ce 
langage, ajoutait l'honorable préopinant, est un langage 
inacceptable dans une grande assemblée; et c'est un mauvais 
refuge pour un cabinet placé dans une fausse position. 

Messieurs, ma conviction profonde est que cette Assem
blée doit se garder le plus possible de débats politiques, en 
présence de l'instabilité de nos institutions. Je les considère 
comme devant toujours agiter profondément un pays à peine 
convalescent. (Exclamations et rires.) 

M. L a r a b i t . N'attaquez pas la constitution! Vous êtes 
ici en vertu de la constitution, ne l'attaquez pas. 

M. De Mornay. Il veut parler du ministère, c'est le 
ministère qui est convalescent. 

Voix à gauche. Est-ce des institutions ou du ministère que 
vous parlez? 

M. SAVATIER-LABOCHE. Le ministère est encore ma
lade. 

M. Le m i n i s t r e de la j u s t i c e . Mais ces discus
sions politiques, sans les désirer, je ne les redoute pas. 

Le cabinet est convaincu, messieurs, de la loyauté de ses 
intentions, de la sincérité de ses actes, de son désir profond 
de respecter la constitution à laquelle on me rappelait il y a 
un instant. 

M. Larabit. C'est très-bien. (On rit.) 
M. Le m i n i s t r e de la justice Vous avez raison; 

en ces temps plus qu'en tout autre, lorsque les partis poli
tiques sont émus, lorsque les espérances peuvent être mal 
éteintes, lorsque l'avenir ne paraît pas fixé et certain, il faut 
se rallier à la loi fondamentale de son pays. 

M. S o u b i e s . Il faut s'y rallier toujours. 
M. Le m i n i s t r e de la J U S T i c E . Je la respecterai 

avec scrupule, je désire qu'elle soit respectée et défendue par 
tous les pouvoirs qui émanent d'elle. Ne craignez donc pas 
du Gouvernement actuel ces rêves dont on a prononcé les 
noms il y a un instant, ces idées de coup d'Etat, ces atta
ques incessantes, continues contre le pouvoir parlementaire, 
attaques qui auraient pour but de le ravaler, de l'avilir, de le 
détruire dans l'opinion avant de le détruire dans son exis
tence. 

De pareils rêves seraient complètement insensés, et le 
pouvoir qui obtiendrait un pareil triomphe aurait tristement 
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Quelques membres. Ce n'est pas là la question. 
M. Le m i n i s t r e de la j u s t i c e . Ainsi, messieurs, 

à prendre l'acte en lui-même, il y avait raison à supprimer 
le double commandement, il y avait nécessité, au point de 
vue militaire, à nommer un commandant à l'armée de Pa
ris. La constitution de l'armée de Paris devait rester dans 
son état originaire, car c'était l'accomplissement d'une loi 
rendue par l'Assemblée nationale. 

Mais j 'aborde le côté politique; je ne veux rien dissi
muler; je ne veux laisser sans réponse aucune des objections 
qui m'ont été faites. 

Quelle est l'objection, messieurs ? 
On a posé la question avec une grande netteté; on a dit: 

Il ne s'agit point des hommes ; il ne s'agit point des ser
vices que tel ou tel général a pu rendre au pays; la ques
tion ne peut intéresser l'Assemblée que dans ses rapports 
avec elle-même, qu'au point de vue politique, au point de 
vue parlementaire, au point de vue constitutionnel. 

On a reconnu ainsi implicitement le droit du pouvoir exé
cutif de changer un général, de changer un comman
dement. 

Quelques voix. Ce n'est pas contesté ! 
M. Le m i n i s t r e de la j u s t i c e . Mais on a ajouté: 

Vous l'avez fait à un moment où votre acte semblait une of
fense contre l'Assemblée nationale; vous l'avez fait à un mo
ment où il semblait que vous vouliez ainsi protester contre un 
double fait : le témoignage de confiance donné au général 
et la déclaration qu'il avait faite de respecter toujours les 
prérogatives de l'Assemblée législative dans la faculté et le 
droit de requérir toutes les forces nécessaires à sa sûreté, 
aux termes de l'art. 32 de la constitution. 

Eh bien, messieurs, je proteste de toute mon énergie 
contre cette interprétation de l'acte du cabinet. (Rumeurs et 
chuchotements.) Je déclare de la manière la plus absolue 
qu'il n'est entre dans la pensée d'aucun des membres du ca
binet de vouloir porter atteinte aux prérogatives parlemen
taires, à la manifestation des votes de l'Assemblée, au té
moignage de confiance qu'elle a donné, et aux droits qu'elle 
tient de la constitution. Je ne l'affirme pas, messieurs, sans 
avoir étudié profondément notre situation. Je pourrais en
trer dans des détails à cet é g a r d . . . (Parlez ! parlez !) et vous 
d i r e . . . (Parlez! parlez!) 

Je pourrais vous dire que la situation du double com
mandement organisé dans l'armée de Paris était, dans la 
conviction du cab ine t , un fait qui devait cesser le plus 
promptement possible. Cette conviction existait chez nous 
avant et indépendamment du vote rendu par l'Assemblée 
législative; je l'affirme sur l'honneur, au nom de mes an
ciens et de mes nouveaux collègues. (Sourdes rumeurs sur 
divers bancs.) 

Et maintenant que veut-on? On veut nous placer dans 
cette situation, que notre pensée incessante est de porter at
teinte à votre prérogative et à voire considération; on veut 
nous placer dans cette situation, que, lorsqu'un article de 
journal sera publié dans la capitale ou en province; que, 
lorsqu'un article de journal sera même publié à l'étranger... 
(Rumeurs et dénégations sur plusieurs bancs.) 

M. De la MoskoWa. Oui, on a été jusque-là! 
M. B a c , au pied de la tribune. On vous avait avertis il y 

a six mois, et vous avez accepté cette position! 
M. Le m i n i s t r e dE la j u s t i c e , . . . O n veut nous 

rendre, dis-je, responsables de ces publications faites, soit en 
France, soit à l'étranger, et dans lesquelles le pouvoir 
législatif serait attaqué; on veut voir dans le premier acte 
du nouveau cabinet une sorte d'atteinte volontaire aux ma
nifestations et aux témoignages de confiance de l'As
semblée. 

Que puis-je répondre? quelle est la seule réponse qui me 
soit permise, si ce n'est celle qui part de ma conscience et 
de ma conviction ? Que puis-je dire autre chose, en ce qui 
concerne le décret dans lequel vous croyez voir une atteinte 
à vos prérogatives, si ce n'est que jamais, jamais, nous n'a
vons voulu porter atteinte au pouvoir parlementaire? (Ru
meurs et sourires sur plusieurs bancs.) Que puis-je dire 
autre chose, si ce n'est que celle polémique passionnée, 
nous la regrettons plus profondément que vous (Chuchote
ments); si ce n'est que nous en repoussons, au nom du pou
voir exécutif tout entier, la responsabilité d'une manière 
absolue ? Que puis-je répondre autre chose, si ce n'est que 
le reproche que vous adressez à ces sortes d'attaques contre 
l'Assemblée législative et le pouvoir parlementaire, nous 
pouvons le retourner contre d'autres journaux? 

En effet, quelle est la situation de la presse ? Est-ce que 
vous êtes les seuls qui soient attaqués? est-ce que votre 
considération et vos pouvoirs sont seuls mis en question?.,. 
(Rumeurs prolongées sur plusieurs bancs.) 

M. B a c , au milieu du bruit. Vous êtes responsable des 
journaux dont vous autorisez la vente. 

M. Le p r é s i d e n t . N'interrompez pas. 
M. B a c . Je n'ai pas interrompu, puisque personne ne 

parlait en ce moment. 
M. Le m i n i s t r e de l a j u s t i c e . Messieurs, c'est la 

nature de toutes les attaques par la voie de la presse, de dé
passer les limites, de dépasser le but. Le Gouvernement, que 
vous voulez rendre responsable de pareilles agressions, est 
aussi l'objet d'attaques incessantes, quotidiennes; il n'est 
pas un de ses membres qui ne soit attaqué dans son hono
rabilité privée et dans son honorabilité politique. (Bruit) 
Venons-nous vous demander des bills d'indemnité pour ces 
attaques incessantes ? . . . (Le bruit continue.) 

M. Le président. J'invite l'Assemblée au silence. 
Vous avez écouté M. Dufaure, écoutez la réponse. 

M. Le min isTrE de la j u s t i c e . Messieurs, dans les 
conditions difficiles faites aux deux pouvoirs par la constitu
tion, il y a deux manières d'établir l'harmonie : par des 
sympathies et des concessions réciproques; et, si ce rôle 
n'est pas possible, l'harmonie peut subsister encore par le 
respect scrupuleux des droits et des prérogatives de chacun 
des pouvoirs. 

Le pouvoir exécutif, dans les limites de son droit et de 
ses attributions, a supprimé un double commandement dans 
la capitale, a nommé un commandant supérieur de l'armée 
de Paris à la place d'un autre commandant qui avait occupé 
plusieurs mois ces fonctions. Je le répète, il a exercé là un 
droit constitutionnel. A-t-il voulu atteindre par là la juste 
considération qui vous est due, les justes prérogatives qui 
vous appartiennent? Le cabinet entier déclare qu'il ne l'a 
pas voulu; le cabinet entier déclare qu'il regrette profondé
ment et espère voir disparaître ces agressions par la polé
mique de la presse entre deux pouvoirs qui doivent vivre 
amis; le cabinet vous déclare qu'à son point de vue la di
gnité de l'Assemblée législative est une partie de la dignité 
du pouvoir executif. (Interruptions bruyantes et prolongées 
sur un grand nombre de bancs.) 

M. C r E T o n . C'est un des fleurons de la couronne! 
Quelques voix à droite. Qu'est-ce que cela veut dire? 
Un membre à droite. Cela veut dire que, quand on s'est 

trop avancé, il faut reculer. 
M. Le ministre de la JUSTICE. Je répète ma 

pensée, sinon les termes que j 'a i employés et qui pourra 
l'avoir dénaturée. Je dis que le pouvoir exécutif ne pourra 
jamais avoir un intérêt quelconque à porter la moindre at
teinte à vos prérogatives et à votre considération. (Interrup
tion.) 

Est-ce là ce dont on nous accuse? J'en appelle à M. Du-

à le regretter, car le lendemain il n'existerait plus. (Très-
bien !) 

Voix à gauche. C'est vrai ! c'est bien sûr ! 
M. V e r n i n a c . Vous pouvez y compter ! 
M. Le m i n i S T R E de la j u s t i c e . Oui, je ne sais 

ce que l'avenir nous réserve, je ne sais à qui la nation con
fiera définitivement ses destinées... (Vives rumeurs. — Ré
clamations diverses.) 

Plusieurs membres. Qu'est-ce que cela veut donc dire? 
M. Bac. Elles sont définitives par la proclamation de la 

république. (Bruit.) 
M. Le m i n i s t r e de la j u s t i c e . Vous m'inter

rompez comme si j 'émettais une espérance; mais ce n'est pas 
moi qui l'émets. On parlait de journaux il y a un instant, 
on parlait de presse, on parlait d'attaques dirigées par la 
presse contre le pouvoir parlementaire. Est-ce que les jour
naux, tous les jours, ne manifestent pas des espérances contre 
la constitution, contre les institutions qui nous régissent?... 

Voix diverses à gauche et à droite. Les vôtres ! les vôtres ! 
— Ceux que vous protégez ! 

M. Le m i n i s t r e de la j u s t i c e . Est-ce qu'ils ne 
rêvent pas des destinées différentes de ce qui existe mainte
nant? Est-ce moi qui fais cette situation? Je le répète, au 
milieu des espérances qui s'agitent et se manifestent, le de
voir de tous, et je crois qu'il est compris dans toute celle 
Assemblée, c'est de respecter la constitution, c'est de s'y rat
tacher, et d'attendre les phases légitimes et naturelles qu'elle 
comporte dans son existence. 

Ces idées émises, j 'aborde avec franchise, avec netteté les 
questions qui m'ont été posées par l'honorable M. Dufaure. 

L'accusation formulée par le préopinant est celle-ci : Le 
pouvoir parlementaire est dénigre par une presse qui exalte 
en même temps le pouvoir exécutif; des espérances sédi
tieuses se sont manifestées dans des circonstances qui vous ont 
été rappelées, et enfin un acte intervient qui inquiète l'As
semblée, car cet acte semble être un défi au vote qu'elle a 
rendu il y a quelques jours, semble être une protestation 
contre le sentiment de confiance qu'elle a manifesté pour un 
général. 

Voilà toute l'accusation. 
Messieurs, quel est l'acte que nous avons fait? Nous avons 

supprimé le double commandement qui avait été organisé 
par un décret sous la date du 13 juin 1849, double com
mandement qui réunissait et les gardes nationales de la 
Seine et toutes les troupes stationnées dans la première di
vision militaire. En cela, messieurs, nous avons été tardive
ment de l'opinion de l'honorable M. Dufaure; en cela nous 
avons fait ce qu'il conseillait dans le décret qu'il avait signé 
le 13 juin 1819. 11 disait, en effet, dans l'art. 2 de ce 
décret : 

« La présente disposition cessera aussitôt que la tran
quillité publique sera rétablie dans la capitale. » (Interrup
tions diverses.) 

Quelques voix. C'est pitoyable! — Une telle discussion 
n'est pas sérieuse. 

M. Le m i n i s t r e de la j u s t i c e . Permettez-moi, 
messieurs, de vous supplier de ne pas m'interrompre dans 
l'expression d'une pensée complexe et que vous ne pouvez 
apprécier que lorsqu'elle vous est entièrement manifestée; 
je remplis ici un devoir, je réponds à des attaques aux
quelles l'ancien cabinet n'avait pas été habitué, auxquelles 
le cabinet nouveau ne voudrait pas être en butte. Per
mettez-moi donc de répondre complètement, sans interrup
tion; recevez mes explications loyales; elles partent d'une 
conviction sincère, d'une conviction, je ne crains pas de le 
dire et je reviendrai bientôt sur cette pensée, profondément 
respectueuse pour le pouvoir parlementaire, lors même 
qu'elle pourrait en combattre certaines tendances. (Nou
velle interruption.) 

Plusieurs membres. Ah ! ah ! voyons! lesquelles? 
M. Le m i n i s t r e de la j u s t i c e . Je vous disais 

que la réunion du double commandement était un fait qui 
avait été envisagé par M. Dufaure lui-même comme transi
toire, momentané, et devant cesser au moment où la tranquil
lité publique renaîtrait dans la capitale. C'est ce que vous di
sait M. Berryer lui-même; il vous disait, il y a un instant : 
« Je comprendrais que, prenant en considération le déve
loppement de l a prospérité publique, la tranquillité de la 
cité, la sécurité de tous les citoyens, l'amour du travail qui 
se manifeste dans les masses, abandonnant les folles utopies 
qui avaient un instant germé en elles, je comprendrais qu'on 
eût supprimé le commandement ; cela serait une politique 
explicable dans la situation où nous nous trouvons. » 

Eh bien, c'est ce que nous avons fait. (Rumeurs et déné
gations.) 

M. Le p r é s i d e n t . Laissez donc parler ! 
M. Le m i n i s t r e de la j u s t i c e . Oui, nous avons 

supprimé le double commandement, parce qu'il avait été orga
nisé d'une manière transitoire; parce que, lors de la loi qui 
l'avait organisé, tous les orateurs, tous, étaient venus d i re : 
C'est là un fait exceptionnel, anormal, qui ne devra plus exis
ter lorsque les circonstances qui l'avaient fait naître auront 
cessé d'exister. (Nouvelles dénégations.) 

M. De M o r n a y . Ce n'est pas une explication loyale. 
M. P i d o u x , Il y a d'autres motifs! Cela n'est pas loyal! 
M. Le m i n i s t r e de la j u s t i c e . Attendez, mon

sieur Pidoux, avant d'accuser un de vos collègues de dé
loyauté ! 

On nous objecte qu'en supprimant le double commande
ment, nous avons placé un autre commandant à la tête de 
l'armée de Paris. 

Quelle est donc la situation sous ce rapport? Sommes-
nous, oui ou non, les maîtres d'avoir ou de n'avoir pas à 
Paris une armée de 50,000 hommes ? Est-ce que c'est une 
faculté pour le pouvoir exécutif? Est-ce que ce n'est pas une 
obligation pour lui imposée par une loi que vous avez votée? 

Vous avez rendu une loi qui imposait au pouvoir exécutif 
l'obligation d'avoir une armée de 50,000 hommes à Par is ; 
abrogez-la, déclarez qu'il n'existe plus de motif sérieux pour 
maintenir cette armée; mais, tant que nous serons en face 
d'une loi qui impose au pouvoir exécutif l'obligation d'avoir 
une armée de Paris, il nous faudra bien l'exécuter. (Nouvelles 
rumeurs.) 

M. D ' a d e l e s w a e r d . Est-ce qu'il n'y a pas le ministre 
de la guerre et le général commandant la division? 

M. Le m i n i s t r e de la j u s t i c e . On objecte : 
Cette armée de 50,000 hommes aurait pu être commandée 
par le ministre de la guerre, ou placée sous sa surveil
lance. 

Nous ne l'avons pas pensé; nous n'avons pas cru que les 
fonctions de ministre de la guerre pussent utilement, au 
point de vue militaire, se concilier avec les fonctions de com
mandant en chef de l'armée de Paris. 

M. D ' A d e l s w a e r d . Et le général commandant la di
vision ! 

M. Le m i n i s t r e de la j u s t i c e . M. d'Adelswaerd 
m'interrompt pour me dire : Et le général commandant la 
division ! Si l'honorable membre connaît l'organisation de 
l'armée de Paris, il doit savoir qu'il y a deux divisions dis
tinctes commandées par deux généraux particuliers, et qu'il 
fallait, à raison de celle circonstance, un commandement 
supérieur que nous n'avons pas cru bon de concentrer dans 
les mains du ministre de la guerre. 

M. De la R o c h e j A Q U E l e i n . Vous vous trompez ! 
Le général Carrelet commande la 1re division militaire. 



faure, est-ce là ce qu'il est venu di re? est-ce là ce à quoi je 
dois répondre? Que vient de vous dire M. Dufaure ? Le pou
voir executif se pose en rival de l'Assemblée, rêve sa décon
sidération, veut arriver à l'unicité du pouvoir. . . (Bruits di

vers.) 
M. Bedeau. Je demande la parole. (Sensation.) 
M. Le ministre de la J U S T I C E . Messieurs, je n'ose 

pas me plaindre des interruptions dont je suis l'objet. 
Cependant je remplis un devoir ; je représente ici un pou
voir et à ce point de vue mes explications devraient être écou
tées avec attention, sinon avec bienveillance. 

Je le répète, je n'ai pas autre chose à dire en réponse à 
l'honorable M. Dufaure; le cabinet a usé d'un droit con
stitutionnel, il l'a fait sans intention de porter atteinte aux 
prérogatives et à la considération de l'Assemblée ; il consi
dère le pouvoir parlementaire comme la sauvegarde la plus 
entière de nos libertés. (Très-bien!) 

Lorsqu'on vient nous dire qu'il peut entrer dans notre 
conduite, dans nos intentions, dans notre politique, dans 
notre volonté d'attenter à l'un des grands pouvoirs organi
sés par la constitution; lorsqu'on vient baser cette accusa
tion sur des circonstances que je viens de rappeler, je de 
mande quel intérêt nous pourrions avoir à méconnaître les 
prérogatives parlementaires, les droits de l'Assemblée. Est-ce 
que nous ne sommes pas aussi des hommes de liberté? 
(Exclamations à gauche.) J'ai ma conscience et mon cœur 
qui me répondent. Oui, j 'a ime la liberté de mon pays. Je ne 
suis pas attaché à un cabinet pour méconnaître les droits de 
la chambre, mais pour respecter la constitution et les 
lois... 

Voix à gauche. La catastrophe ! 
M. l e m i n i s t r e de la j u s t i c e . . . . E t à Celui qui 

m'accuserait de ne pas les respecter, je répondrais qu'il me 
calomnie. (Murmures à gauche.) 

Encore quelques mots et je termine. 
Quelle est la situation de cette Assemblée? Ai-je besoin 

de le dire? Les partis y sont nombreux, les partis y sont 
fractionnés, les appréciations sont diverses, chacun entend 
l'intérêt de son pays, son bonheur à venir, à sa manière. 

Je ne critique aucune conviction, je ne fais le procès à 
aucune pensée, à aucun principe ; mais que faut-il conclure 
de là ? Ce qu'il faut en conclure, c'est que, sagement, pru
demment, avec un respect réciproque, nous devons concou
rir tous au bien du pays, nous devons lâcher d'arriver en 
mai 1851 en faisant les affaires du pays. 

Quelques voix. En 1852 ! 
M. Le m i n i s t r e de la J U S T I C E . En 1851, l'As

semblée examinera si elle doit provoquer la révision de la 
constitution ; si elle doit appeler sur ces bancs une consti
tuante nouvelle, chargée d'étudier la révision de la consti
tution. Si elle ne le pense pas, elle continuera son œuvre, 
calme, prudente, préoccupée des intérêts généraux, de l'or
dre et de la sécurité publique. Lorsque viendra l'année 1852, 
lorsque viendra le moment de la reconstitution de tous les 
pouvoirs, la souveraineté nationale de laquelle nous rele
vons tous fera son œuvre, créera et constituera le pouvoir 
exécutif et le pouvoir législatif dans ce grand pays. Jus
qu'à ce moment, soyons calmes; faisons de la conciliation. 
(Hilarité générale.) 

Vous ne le voulez pas, vous ne voulez pas nous considérer 
comme exprimant notre plus sincère et notre plus entière 
conviction ; oh! je le répète, cela ne la changera pas; nous 
resterons dans la politique du message, nous pratiquerons 
sérieusement les pensées conciliatrices qui s'y trouvent énon
cées, et quelles que soient les attaques dont nos intentions 
pourraient être l'objet, nous resterons toujours dans cette 
conviction ferme et entière, que nous voulons le bien de no
tre patrie, que nous voulons pratiquer sérieusement les in
stitutions de notre pays, et tant que nous serons au pouvoir, 
personne ne pourra y porter atteinte. (Très-bien! très-bien!) 

M. Le g é n é r a l e L E B R E T O N . Je demande la parole 
pour un fait personnel. 

M. Le p r é s i d e n t . Je ne vous ai pas rappelé à l'or
dre, je vous ai rappelé au silence pour que cela n'ait pas 
d'autre conséquence. (On rit.) 

M. Le g é n é r a l L E B R E T O N . Je demande la permis
sion de dire un mot. 

M. Le p r é s i d e n t . Non, je ne vous rappellerai pas à 
l 'ordre; mais je vous rappelle au silence pour la quatrième 
fois. 

M. Le g é n é r a l Bedeau. Messieurs, il est inutile 
sans doute de dire à l'Assemblée qu'en intervenant dans ce 
débat je ne cède ni à une vivacité, ni à une passion quel
conque. 

Depuis que j 'ai l'honneur de faire partie de l'Assemblée, 
j 'ai toujours souhaité ardemment, en dehors de toute esprit 
de parti, le respect des lois de mon pays, le respect de l'As
semblée nationale, et j 'ai toujours été convaincu que l'union 
des pouvoirs, qui a été constamment le but de mes désirs les 
plus vifs, devait être assuré par le respect réciproque des 
droits et des prérogatives de chacun de ces pouvoirs. (Très-
bien ! très-bien !) 

D'après les explications données par le cabinet nouveau, 
pouvons-nous émettre un vote de confiance ? Pour mon 
compte, je ne le pense pas. La cause, je vous la dois et je vous 
la dis. (Très b ien! très-bien!) 

Depuis six mois, un honorable orateur le rappelait tout à 
l'heure, depuis six mois, nous avons vu tous les journaux 
qui sont en rapport plus ou moins direct avec les membres 
du cabinet, attaquer systématiquement, défigurer constam
ment, je ne crains pas de le dire, calomnier les actes de cette 
Assemblée. 

Il y a eu une époque, dont on rendra compte à l'Assem
blée, quand l'Assemblée le voudra. (Tout de suite ! — Très-
bien! — Sensation.) Mais, dès aujourd'hui, qu'il me soit 
permis de dire, d'affirmer, et les preuves seront au bout, 
quand le débat public s'établira, que la commission de per
manence, qui a été l'objet des constantes attaques de la part 
nés journaux que je signalais tout à l 'heure, cette commis
sion de permanence a accompli un acte patriotique, méri
toire, un acte d'abnégation au profit du pouvoir executif. 
Elle l'a ainsi voulu, et ses procès-verbaux l'établiront quand 
le débat sera ouvert devant vous. (Très-bien !) Que s'était-il 
passe (La mémoire en est encore présente à chacun de vous : 
des faits graves, un particulièrement. Personne n'a oublié 
que des cris séditieux avaient été prononcés. Ces cris sédi
tieux n'avaient pas été poursuivis, et quand on ne les pour
suivait pas, un honorable officier général avait été frappé, 
et pourquoi ? 

A gauche. C'est cela ! 

M. Le général Bedeau. Cet officier général avait 
été frappé parce qu'il avait, non pas contrevenu à des or
dres qui prescrivaient de crier, mais simplement parce que, 
avec sa noblesse de caractère, il avait dit que ce n'était pas 
l'habitude de crier sous les armes, que ce n'était pas l'ha

bitude de l'armée, et que les règlements le défendaient. 
Cet officier général fut destitué pour avoir exprimé son 
respect pour les règlements militaires. Au même jour, à la 
même heure, ceux qui avaient proféré les cris séditieux n'é
taient pas poursuivis; et cependant, quand ces faits se pro
duisent, que fait la commission de permanence? Elle ne 
veut pas agiter le pays, elle veut la paix et l'union ; elle 
scelle ses procès-verbaux. Vous lèverez ce scellé quand vous 
le voudrez ; mais il m'était permis de rappeler ces faits. 
Et tout récemment, que se passe-t-il? Un officier général 
vient, à cette tribune, vous dire que jamais il n'a pu être 
dans son intention d'oublier les pouvoirs constitutionnels 
qui sont confiés à l'Assemblée, et c'est à ce jour, on l'a dit 
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M. Le P R É S I D E N T . Il n'y a pas de scrutin sur l ' u r 
gence. Je consulte d'abord sur la prise en considération de 
l'urgence. (En place ! en place !) Veuillez faire silence. 

Plusieurs voix à droite. Faites voter, monsieur le prési
dent ! 

M. le P R É S I D E N T . Non pas ; je veux faire voter dans 
le calme. 

(Le silence se rétablit.) 
M. le P R É S I D E N T . Je consulte l'Assemblée sur la 

prise en considération de l'urgence. 
(Le vote a lieu. — L'urgence est prise en considération 

à une très-grande majorité. — D'assez nombreuses absten
tions ont lieu sur les bancs supérieurs de la gauche.) 

M. le P R É S I D E N T . Maintenant, aux termes de l'art. 85, 
« si la demande d'urgence est prise en considération, l'As
semblée renvoie dans les bureaux, et fixe le moment où le 
rapport sur l'urgence lui sera présenté. » 

Je consulte l'Assemblée sur le renvoi dans les bureaux. 
Plusieurs membres. Le renvoi immédiat. 
M. Le P R É S I D E N T . On demande le renvoi immédiat. 
À droite. Oui, le renvoi immédiat! 
M. Le P R É S I D E N T . L'Assemblée va voter sur le r en

voi immédiat : c'est là-dessus qu'il a été demandé un scru
tin public. Il va y être procédé. 

J'explique le vote : 
Ceux qui seront d'avis du renvoi immédiat dans les bu

reaux mettront un billet blanc, les autres un billet bleu. 
(Il est procédé au scrutin public au milieu d'une vive agi

tation.) 
M. le P R É S I D E N T . Voici le résultat du scrutin (pro

fond silence) : 
Nombre des volants 603 
Majorité absolue 302 
Bulletins b lancs . . . . . . . . . . . . . . . . . 330 
Bulletins bleus 273 

L'Assemblée adopte le renvoi immédiat dans les b u 
reaux. (Sensation.) 

M. le P R É S I D E N T . J'invite l'Assemblée à se retirer 
immédiatement dans ses bureaux. 

Demain, à midi, réunion dans les bureaux pour les p ro 
positions dont M. Moulin a fait le rapport. 

A deux heures, séance publique. 
(La séance publique est levée à cinq heures dix minutes ; 

l'Assemblée se retire dans les bureaux.) 

Ordre du jour du samedi 11 janvier . 

A midi, réunion dans les bureaux. 
Nomination d'une commission de quinze membres pour 

l'examen des propositions : 1° de M. Pougeard ; 2° de 
MM. Grimault , de la Devansaye et Ladoucette ; 3° de 
MM. de Faultrier, de Villeneuve, Siméon, Sonis et de Wen
del; 4° de M. Chissaigne-Goyon, relatives, soit à l'exercice 
de la contrainte par corps contre les représentants du peuple, 
soit au cas de saisie de l'indemnité législative (1512-1516-
1517-1518-1529). 

A deux heures, séance publique. 
Suite de la troisième délibération sur le projet de loi 

tendant à régler le commerce de l'Algérie avec la France et 
l'étranger (811-1001-1437). 

Troisième délibération sur les projets de loi relatifs à l 'as
sistance judiciaire (1092-l093-1367). 

Discussion sur la prise en considération de M. Crestin, 
tendant à mettre la législation en harmonie avec la constitu
tion (1352-1439): 

Discussion sur la prise en considération de la proposition 
de MM. Clément, Dulac, etc., relative au colonage par
tiaire (1390-1442). 

Discussion sur la prise en considération de la proposition 
de MM. Morellet, Duché, etc., relative aux baux à ferme 
(1384-1460). 

Discussion sur la prise en considération de la proposition 
de M. Cordier, relative à une demande d'enquête sur les 
questions qui se rattachent à l'organisation de la boucherie 
de Paris, à l'industrie du bétail et à la production de la 
viande (1443-1490). 

Discussion sur la prise en considération de la proposition 
de MM. Clary et Lemulier, relative à la taxe de la viande 
de boucherie (1461-1524). 

Discussion sur la prise en considération de la proposition 
de M. Joret, relative aux assurances agricoles (1405-1465). 

Discussion sur la prise en considération d'une proposition 
de M. Colfavru, relative au droit de récusation des jurés 
(1453-1473). 

Discussion sur la prise en considération de la proposition 
de MM. de Laboulie et Paul Sevaistre, relative aux dispo
sitions législatives à ajouter au Code de commerce pour ac
célérer la marche des faillites et assurer le payement des d i 
videndes revenant aux créanciers (1370-1472). 

Discussion sur la prise en considération de la proposition 
de MM. Morellet, Duché et autres représentants, relative 
aux associations industrielles et agricoles (242-1489). 

Discussion sur la prise en considération de la proposition 
de M. Alphonse Esquiros, relative à la formation des listes 
du jury (1432-1493). 

Discussion sur la prise en considération de la proposition 
de MM. Dufougerais, Nettement et de Laboulie, relative 
aux poursuites contre les gérants des journaux et écrits pé
riodiques (1427- 1505). 

Discussion sur la prise en considération de la proposition 
de M. le général Fabvier, relative à la formation d'un con
seil consultatif supérieur et permanent de la guerre (1444-
1510). 

Discussion sur la prise en considération de la proposition 
de MM. Lopès-Dubec et Favreau, relative à l'abrogation de 
l'art. 8 du décret du 27 avril 1848 (1391-1513). 

Discussion sur la prise en considération de la proposition 
de M.M. Colfavru et Laboulaye, tendant à supprimer les 
deux alinéas de l'art. 336 du Code d'instruction criminelle 
relatif au résumé du président (1428-1515). 

Discussion sur la prise en considération de la proposition 
de M. Benjamin Raspail, tendant à faire autoriser par une 
disposition législative le mariage des personnes engagées 
dans les ordres sacrés (1452-1525). 

Discussion sur la prise en considération de la proposition 
de MM. Fouquier d'Hérouël et autres, relative à l 'importa
tion en France des blés étrangers (1445-1526). 

Ordre du jour des convocations du samedi 11 janvier. 
Seizième commission des congés , une heure avant la 

séance ou les bureaux. (Galerie C , n° 7.) 

Commission des concordats par abandon, à midi. (Gale
rie C, n° 9.) 

Commission pour la publicité des séances, à midi précis. 
(Galerie C, n° 7.) 

Commission chargée de proposer les mesures que les cir
constances peuvent réclamer, à onze heures. (Local de la 
commission du budget.) 

Le quatrième bureau , à onze heures. Nomination d'un 
membre pour la commission chargée de proposer les me
sures que les circonstances peuvent réclamer. 

Commission chargée de proposer une résolution que les 

circonstances peuvent réclamer. 

1er bureau, M. Bixio; 2 e , M. Baze; 3e, M. le général Ca-

tout à l 'heure, à ce jour même qu'on délibère sur la ques
tion de savoir si cet officier général, investi d 'un comman
dement exceptionnel depuis plusieurs mois, continuera à 
exercer ce commandement. On prétend que ce commande
ment ne devait durer qu'aussi longtemps que la tranquillité de 
la cité, dans laquelle ce général commandait les forces mili
taires, l'exigerait ; et c'est le jour où cette déclaration est 
faite à la tribune, que l'état de la cité permet de supprimer 
ce commandement! Quant à moi, je ne puis admettre que 
celte raison soit sérieuse; elle ne me satisfait pas ; je ne donne 
pas ma confiance. (Très-bien! très-bien!) 

M. Le p r é s i d e n t . La parole est à M. le général Le
breton. 

(M. le général Lebreton monte à la tribune.) 
De toutes parts. Non! non ! M. de Rémusat ! 
(M. le général Lebreton cède la parole à M. de Rémusat.) 
M. d e R É m u s a t . Je crois être l'interperète du senti

ment unanime de l'Assemblée, en disant que cette discus
sion ne peut pas se terminer par l'ordre du jour pur et 
simple. Je viens donc lui rappeler la proposition que j 'a i eu 
l 'honneur de lui faire au début de la séance. 

J'avais demandé au ministère, mes honorables amis lui 
ont demandé comme moi, et mieux que moi, des explica
tions sur la situation grave où il s'est placé, où il nous a 
placés avec lui ; j 'attendais des explications dignes de la gra
vité de cette situation même. Que le ministère me permette 
de le lui dire, je ne les ai pas obtenues. (A droite. Très-
bien !) 

Ces explications, il faut cependant que l'Assemblée les ob
tienne. 

J'ai eu l'honneur de lui parler de la formation d'une com
mission chargée de lui proposer les résolutions que les cir
constances pourraient commander; je persiste dans cette pro
position ; ces explications, la commission les obtiendra ou 
les cherchera. (Mouvement d'approbation. — Sensation pro
longée.) 

Il faut évidemment que l'Assemblée prenne de certaines 
mesures ; je ne les détermine pas dans ce moment ; je ne 
voudrais pas m'exposer à improviser même un conseil; mais 
ne peut-il pas être convenable de faire un message au 
pouvoir exécutif, ou d'adresser une proclamation au peuple 
francais. (Exclamations ironiques sur quelques bancs de la 
droite, - Approbations nombreuses. — Interruption pro
longée.) Ne peut-il pas être nécessaire de prendre des pré 
cautions pour assurer en tout le respect qui est dû à cette 
Assemblée. (Très-bien ! très-bien !) La commission aura à 
vous entretenir des résolutions qui lui paraîtront propres à 
atteindre ce but. 

Je prie donc l'Assemblée de vouloir bien délibérer sur la 
proposition que j 'a i déposée et qui consiste à se retirer im
médiatement dans les bureaux pour nommer une commission 
qui lui propose les résolutions que les circonstances pour
raient exiger. (Très-bien! très-bien! — Agitation bruyante 
et prolongée.) 

(M. le ministre de l'intérieur se présente à la tribune.) 
M. l e p r é s i d e n t . Veuillez écouter, messieurs. 
M. le m i n i s t r e de l ' i n t é r i e u r . Je ne veux dire 

que quelques mots. . . Bruit.) 
M. S o u b i e s . Dites toute la vérité. 
M. Le P R É s i d e n T . C'est surtout quand la discussion 

touche à son terme que l'Assemblée doit se recueillir et 
écouter. 

M. Le m i n i s t r e d e l ' I N T É R I E U R . C'est un devoir 
pour moi, non-seulement comme membre du cabinet, mais 
comme membre de cette Assemblée, et je dirais presque 
comme citoyen, d'inviter l'Assemblée, comme le disait à 
l'instant M. le président, à se recueillir et à considérer la 
gravité de la résolution qui lui est proposée. (Mouvement 
en sens diverses.) 

Ce qu'on vous propose, messieurs, est quelque chose qui 
n'a pas de précédent. 

M. d e R É m u s a t . S i ! 
M. le ministre d e l ' I N T E R I E U R . Ce qu'on vous 

propose est quelque chose qui, selon moi, porterait ou ten
drait à porter une souveraine atteinte à la division des pou
voirs qui a été organisée par la constitution... (Exclamations 
bruyantes et prolongées.) 

M. l e p r é s i d e n t . Laissez parler le ministre! 
Mr. l e M I N I S T R E D E L ' I N T E R I E U R . . . . Je vous de

mande seulement la permission de vous relire le texte de la 
proposition qui est déposée par M. de Rémusat. Il demande 
d'urgence que l'Assemblée se retire dans ses bureaux pour 
nommer une commission qui propose les résolutions que les 
circonstances pourront réclamer. 

Plusieurs voix. Eh bien ! eh bien ! 
Un membre. Mais c'est très-anodin ! 
M. l e m i n i s t r e D E L ' I N T É R I E U R . Je comprends 

les approbations de quelques membres de cette Assemblée; 
mais, je le répète, une commission investie de ces pouvoirs, 
une commission chargée de proposer des résolutions dont on 
n'indique même pas quelle pourrait être la base, quelle pour
rait être la por tée . . . 

Une voix. Un comité de salut public. (Exclamations.) 
M. le m i n i s t r e D E l ' I N T E R I E U R . . . .Je le répète, 

c'est une chose sans précédants. Si vous croyez que quelques 
mesures soient à prendre contre les membres du cabinet, 
proposez-les; mais la nomination d'une commission qui se
rait ainsi investie du pouvoir de proposer des résolutions 
qu'on ne formule même pas quant à présent, qu'on n'indi
que même pas, qu'on ne fait pas comprendre, qu'on ne fait 
pas entrevoir quant à présent, je le repète, c'est d'une haute 
et souveraine gravité. (Rumeurs diverses.) 

Vous y réfléchirez, messieurs, vous y réfléchirez mûre
ment ; mais, je le répète, c'était un devoir pour moi de vous 
faire considérer dans quelle voie on vous propose d'entrer. 
Comment ? Quand on vient parler du désir de rétablir le 
concours entre les deux pouvoirs... (Exclamations.) Mais c'est 
ce qu'a dit l'honorable M. de Rémusat, ce me semble ; 
Est-ce que ce n'est pas son désir? Est-ce que ce n'est pas 
votre désir à tous ? Est-ce que si vous prétendez que c'est 
nous qui avons rompu ce bon accord, votre désir n'est pas 
qu'il se rétablisse? (Agitation.) 

Eh bien, je vous dis que la mesure, que la résolution 
qu'on vous propose est de nature à aggraver ce conflit, qui 
n'existe pas, qui ne doit pas exister en présence des décla
rations qui ont été faites et auxquelles nous n'avons rien à 
ajouter. (Agitation croissante.) 

Délibérez, messieurs, avisez maintenant; mais je fais appel 
à vos souveraines réflexions. (Aux voix! aux voix! — Bruit 
général.) 

(M. de Coislin se dirige vers le bureau portant une de
mande écrite de scrutin public. 

M. l e p r é s i d e n t . L'urgence est demandée. L'Assem
blée doit d'abord être consultée sur la demande d'urgence. 
(Oui ! oui ! aux voix ! — Bruit confus de conversations sur 
tous les bancs.) 

M. l e p r é s i d e n t . Je ne mettrai aux voix que quand 
le calme le plus parfait sera rétabli. (Aux voix! aux voix !) 

Encore une fois, je ne mettrai pas aux voix dans ce tu
multe; j 'attends le silence. 

(Un grand nombre de membres ont quitté leurs places; de 
vives discussions particulières sont établies dans les diverses 
sections de l'Assemblée; le président réclame en vain le si
lence; le bruit des conversations s'appaise un peu au bout 
de dix minutes.) 

M. l e p r é s i d e n t . Je consulte l'Assemblée. 
M. C r é m i e u x . Monsieur le président, ne pressez pas 

tant le vote, attendez un moment. 


